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nés porte, a son annea u A , une chaîne s upplémenta ire B, mesuran t 
Qm6Q de long ue u r, et a l'extr ém ité ce celle-ci se tl'ouve fi xé un pa tin 
C, attaché en temps ordi na ire a l'une des cha inettes d'attache du 
wagonnet au moyen d'un c1·ochet de suspension D , soudé ~Ill' le patin 
(fi g . 4 et 5). Lors de dëraillement , ce patin est placé ur le boul'l'clet 
du rail. Celui-ci pét1 ètre daus u ne encoche é pousant son profil ; en 
cas de rup ture de corde ou de desserrage du fre in, le coincemen t. 
fixe le pati n au rail et empêche la descente d n cha t'Ïol. » 

,,r 

LÉGISLATION ET RÈGLEMENTATION 
DES 

1V1ines, Cattrrièrres, U sines. ete .. 
A L 'ÉTR A NGER 

ANGLETERRE 

Loi-règlement du 16 décembre 1911 sur les mines: 

(EXTRA ITS) (1) 

TITRE I 

Direction de l a mine 

Directeur. 

ART . z. 
(-1 ) Chaque m ine sc1·a placée sous les ord1·es d' u n di l'ecte ur , res

ponsa ble du co nt1·ôle , de la gest ion cl de la direction de la mine; 
el le propr·iétai re ou l'age nt de chaque mine désigne ra soit l ui
même, soi t Loule autre personne pour être le directe ur de la mine . 

(Z) i un e mine est exploitée sans a voir le d i1·ecte u1· q u'exige 
le présent a r ticle, le propr iétaire et l'agep t seron t chacun coupa bles 
d'une infrac tion à la présen te loi . 

T outefoi s, s i , par su ite de décès, de démission. ou a ut1·eme nti, 
la personne dl•signée po ur être directeur de la m ine \·icnt à cesser · 
ses fo nctions, 1·ien dans le présent artic le ne pou rra s'opposer a ce 
que la mine soil exploitée (pou r une pé riode ne dépassant pas q ua tr e 
mois) jusqu 'à la nomi nat ion d' un nou vea u directeur, a cond ition que,. 
da ns lïntervallc , une person ne compétente et t itulai re d u certificat 
de capacité de -1'0 ou de 2° classe prév u dans la présente loi soit• 

(1) Nous ne donnons ici de cette loi-règlemen t que les parties q ui nous parais
sent les p lus susceptibles d'i ntéresser nos lecteu rs. Le texte complet a été publié 
en traduction frança ise . par le Com ité ce11tm l des H ouillères d e F,·a11ce P. t repro
duit par le Comité ce11tra l du T ra vail industr ie l de Belg ique . 
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,chargée provisoireme nt d'accomplir les obligations et d'exe1·cer les 

,pouvoirs du dil'ecte111:. 

(3) Toute petite mine sera exemptée des stipu lations du présen t 

.article, â moins que , par une s ignification écri te fa ite au propriétaire 

ou â 1·agent de la mine, l'ins pecte ur de la division ne 1·equière qu'elle 

soi t placée sou s le contrôle d'un directeur. Dans toute mine ains i 

exemptée ou aucun directeur n'au ra été nommé, les pouvoi rs conférés 
.et les obligat ions imposées an di recteu r seroD t exercés et 1·emplis par 

le propriéta i1·e ou l'ageDt, et tout ce que la p1·ésente loi prévoit 

,comme devant être accompli par le d irecteur 011 â SOD él!ard sera 
accompli par le propriéta ir e o u l'agent on à leur egard. 

(1.1) Le propriétaire on l'agent d'une mine pour laquel le le con

trôle d'un directe ur est exigé ne pou rra prendre aucu ne part â la 

direction techniq ue de la mine, à moins qu 'i l n'ai t les qua lifications 

r equises d'un directe ur. 

(5) Aux fin s du présen t art icle , des traYaux desservis par une 

ventila tion commune , ou par u ne part ie commune d'un même sys

.t ème de vent il ation , seront r éputés fa ire partie ù' une même mi ne. 

ART. 3. 

(1) Dans chaque min e pou r laquelle le contrôle d' un directeur est 

.exigé, une surveillan ce personnelle quot idienoe sera exercée par le 

directe ur et, lorsqu'un sous-directe u r a é té nommé par le proprié
,tairc ou l'agent de la m ine , égalem en t pa1· ce sous-directeur. 

(2) Au cas où. en raison de l'absence du directeur ou du sou s

.directeur, par s uite de congé, de maladie, ou pour toute aut re cause 

temporaire, la su,·ve illanc<> person nel le quot idienne f'Xigée par le 

présent artic le ne prut être exercée, df's arrangements devront être 
pris pour qu e les obl igations du directe ur ou du sous-directeur, 

selon le cas, soieot remplies en ce qui regarde la s ui·veillance 

1per sonn ell c quotidie nne: 

(a) en l'absence du directeur, par le sou;;:-directe ur , s'il y 
e~ a uo, ou .par .un e perso nne âgée au moi ns de ving t
c ,nq ans et t1tula1re du certifi cat de capacité de i '• ou 

de 2° cla~se prévu par la présente loi, uommi'·e par écrit par 
le proprié ta i r·e ou l'agent; 

,(b) en l'abs?nce du. sou~-di recteu r, s' il ;;:'agit d'une mine où 

la presente loi exige la nominati ou d'un sous-directe ur 
s pécial, par une pe1·son ae âgée d'au moins vin(]'t,cinq ans 

et titulai '.'e du certificat de 1re ou de 2• c l~sse prévu 

par la presente 101, uommée comme il est dit ci-dessus. 

RÈGLEMENTATIOX DES MI~ES A L'ÉTRANGER 1î'i 

EL ton te person uc r em plissant les fonctions d'un directeur ou 
-d'un sous-di1·ecteur , en vert u du p1·psent article ou de l'a1·t icle 

pr1•cédent, aura la même re~pousabilité que la pe rsou_n e dont elle 

remplit les fon ctions et elle sera soumise aux mêm es san ct ions. 

(3) S i , daus uue mine , il se commet une infraction aux dis

po~itions du p1·ésent art icle. ou s i e lles u·y so nt pas observées, la 

mine sera considérée comme n'étant pas d irigée (ma11a,qed) confor
mémeut i1 la p1·éseute loi . 

ART. 4.. 

(1) Après le 1°' jauv ier HH 3, nul directeur d'une mine ne pourra, 

sans l'autorisa t ion de l'inspecte ur de la divi sion, être le directeur 

d ' une aut1·e rt1ine pour laquell e le cootrôle d'uo directeur est exigé 

s i le nomb1·e g loba l de personnes employées au fond de la mi ne dont 

i l est le dil'ecteur et de celte autre min e dépasse 1.000. ou s i tons IP.s 

p uits ou accès en u sage à cc momen t pour l'exploitation de la mine 

do nt il est le directe ur et de cette autre mine ne soot pas compris 
dans un cer cle de de ux mi ll es de rayon au maximum . 

12) Lorsqu'u ne seu le per~onne sera désig née pour ê t!'e le directeur 

de deux ou plus ie u r s mines pour lesquelles le contrôle d'un d i!'erteur 

est exigé. un sons-cl irecteur spécial sera nommé pour chaq ue m ine. 

(3) Si le S ec1·éta ire d'État estime que la s u rve illance et le con trôle 

per~ounels exerces par le directeu1· d' u ne mine sont in s uffisa nts du 

fa i t que la pe1·sonne qu i est le directeur de cette mine est aus · i le 

directeur d'une ou de plusieurs au t res m ines , le Secrétaire d'État 
peu t l imiter par un e ordonnance le nombre de te ll es mines où les 

fonct ions de directeur ~on t r em pli es par une seu le personne. 
Au cas où le propriéta ire. l'agent ou le directeur de la mine 

conteste r ai t l'oppor tunité de l'ordonnan ce. la ques l ion sera réglée 
s uiva nt la procrd 11 re prév ue dans la prése nte lo i pour le règlement 

.des l it iges. 

(4.) Toute persoDne qui con treviendra à une pareille ordonnance 

ou qui sera de conniven ce avec un con trevenan t , sera coupable d' une 
infraction a la présente loi. 

ART. 5. 

(i) N u l ne ~era qualifi é pour être nomme, ou êt re direc teur d'une 

mi ne pour laquelle le contrô!e d'un d irecteu r est exigé, s' i l n'es t àgé 

d'au moins vingt-cillq ans e t . a ce moment , enregis t r é comme titu laire 

.du certifica t de capacité de 1 ' 0 classe p révu par la présente loi . 
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(2) Nul ne sera qualifié pour être nommé, ou être sous-directeur 
d'une mine, ou directeur d'une mine pour laquelle le contrôle d'un 
directeur n'est pas exigé, s'il n'est, à ce moment, enregistré comme· 
titulaire du certificat de capacité de tre ou 2° classe prévu par la 
présente loi. 

ART. 6. 

Lorsque. en exécution de la présente loi, une personne aura eté 
nommée directeur ou sous-directeur d'une mine, ou désignée pour 
en remplir temporairement les fonctions, le propriétaire ou l'agent 
fera parvenir à l'inspecteur de la division avis du nom et de l'adresse 
de ladite personne, ainsi que du numéro et de la classe du certificat 
dont elle est titulaire, à défaut de quoi il sera coupable d'une· 
infraction à la présente loi. 

Ce1·tificats de capacite. 
ART. 7. 

. Il y ~ura, selon la présente loi, deux sortes de certificats de capacité, 
a savmr: 

1 ° Des certificats de première classe ; 
2° Des certificats de deuxième classe. 

ART. 8. 

( i) Dans le but de reconnaître la compétence des candidats aux 
certifica.ts. de capacité prévu.s ~ar la présente l?i, un Comité, appelé 
le. Com1te des examens mm1ers, sera constitué par le Secrétaire· 
d'Etat et comprendra : 

(a) six représentants des propriétaires ou agents de mines 
directeurs de mines,~ou ingénieu,·s de mines . ' 

(b) six représP.ntants des ouvriers employés dans les ~ines. 
(c) l'inspecteur en chef et deux inspecteurs divisionnai;es des 

mines; et 

(d) deux personnes éminentes par leurs connaissances scientïi 
t 

. ... 1 ques 
e mrn1eres. · 

Les membres de ce Comité seront nommés et pou t ê 
. , l , . ' , rron tre 

revoques par e Secreta1re d Etat, de la volonté duquel d · d 
d 

, d 
1 

~ . epen ra ] a 
uree e eurs J.onctions. 

(2) La procédure â suivre par le Comité sera conforme , d 
· l t •·1 él b l · " a es. reg emen s qu I a orera m-meme et qui seront soum· · 1, probation du Secrétaire d'État. 

18 
a ap· 

(3). A tels intervalles que le Secrétaire d'État déterminera, le 

-----i• 
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Comité I ui adressera ':ln rapp~1·t sur ses travaux ainsi que sur toute 
.question qui pourra lui être soumise par le Secrétaire d'f:tat. 

ART. Q. 

(1) Le Comité des examens miniers procédera à ces examens 
à tels moments et en tels lieux qui seront fixés par lui et approuvés 
par le Secrétaire d'État. 

(2) Le- Comité pourra, sous réserve de l'approbation du Secrétaire 
-d'État, élaborer des règlements concernant la tenue des examens et 
les qualités exigées des candidats aux certificats de capacité prévus 
par la présente loi. Entre autres choses, ces règlements devront 
pourvoir: 

(a) à ce que, pour le certificat de capacité de deuxième classe, 
l'examen et les qualifications requises des candidats soient 
adaptés aux capacitPs des ouvriers mineurs exerçant leur 
profession ; - et 

(b) à ce qu'aucune personne ne soit qualifiée pour demander un 
certificat, à moins 

(i) d'être â~ée d'au moins vingt-trois ans et 
(ii) d'avoir telle expérience pratique des mines (soit 

dans le Royaume-Uni, soit partie dans le Royaume-Uni et 
partie ailleurs) qui peut être exigée par les règlementi;;, et 
cela pendant une période d'au moins cinq années ou, dans 
le cas d'un candidat ayant obtenu un diplôme reconnu ou 
auquel a été confëré un grade universitaire reconnu, d'au 
moins trois années ; et 

(iii) d'avoir donné ·des preuves satisfaisant~s de sa 
sobriété, de ~on expérience et de sa bonne conduite 
générale; - et 

(c) à ce qu'une partie de l'examen consiste, pour les différentes 
localités, en des épreuves orales ayant pour but de vérifier, 
pour chaque localité. la connaissance pratique des conditions 
minières locales possédée par les candidats aux certificats, et 
à ce que, dans chacune de ces épreuves orales, un au moins 
des examinateurs soit une personne possédant une connais
sance pratique <lesdites conditions. 

(3) Le Comité pourra, sauf consentement du Secrétaire d'État en ce 
qui en concerne le nombre, nommer, révoquer et nommer à nouveau 
des examinateurs pour procéder aux examens. 

(4) Une personne agissant comme examinateur ne pourra prendre 
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part à l'examen des compositions écrites, ni à l'examen oral de tout 
candidat que, d'une manière quelconque, elle aura instruit ou exercé· 
en une des matières faisant l'objet de l'examen. 

(5) La rémunération des examinateurs et les droits à payer par les 
candidats seront déterminés par le Secrétraire d'État d'accord avec 
le Trésor. 

(6) Aux fins du présent article, « diplôme reconnu » signifie un 
diplôme d'instruction scientifique et minière obtenu après au moins. 
deux années d'études dans une institution approuvée par le Secrétaire 
d'État; - et « grade universitaire reconnu» signifie un grade 
conféré par toute université approuvée par le Secrétaire d'État et 
impliquant un enseignement reçu en matières scientifiques et 
minières et la connaissance desdites matières. L'approbation du 
Secrétaire d'État sera subordonnée à telles conditions qu'il jugera 
convenables et pourra être révoquér par lui en tout temps. 

ART. 10. 

(1) Le Secrétaire d'État délivrera à tout candidat signalé par le· 
Comité d'examens miniers comme ayant satisfait à l'examen le· 
certificat de capacité que le cas comportera. 

(2) Le Secrétaire d'État pourra, sans examen, délivrer ce certificat 
à tout candidat déjà titulaire d'un certificat conféré dans une posses
sion britannique, on dans un pays étranger, si le Comité déclare que· 
le niveau d'instruction et l'examen exigés pour l'obtention dudit 
certificat équivalent à ceux requis pour l'obtention du certificat 
correspondant prévu par la présente loi. 

(3) Un registre des titulaires de certificats sera tenu par telle 
personne et de telle manière que le Secrétaire d'Ihat déterminera. 

ART. 11. 

~-1) Si, à un moment quelconque, il est signalé au Secrétaire 
d' J,:tat, par un inspecteur ou autrement, que, par suite d'inca ·t, 

• 1· d . pac1 e, 
de neg 1gence grave ou e mauvaise conduite dan~ l'exer · 

1 · c1ce , es 
fonctions de directeur ou de sous-directeur d'une mine ou d 
l' . . d ct· ~ . , pen ant 

exercice temporaire es 1tes 1onchons, une personne p d . . . . , ourvue u 
certificat de capac1te prevu par la presente loi est incapabl d . 

. d. . 'fi d e e conti-
nuer a etemr un cert1 cat e capacité, ou qu'elle a été conv · 
d' · f' · · l · 1 . amcue une rn ract1on a a presente 01 ou à toute législation abro · 
l . 1 . l S . . l' ., gcr par 
a presente OI, e ecreta1re c l~tat 1,ourra !i:'il le J·•·O'e hl 
• • • • • , " •t, con vena e, 
faire proceder a une enquete sur la conduite de ladite personne. 

' ,\ 
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Inspections pou,• le compte des oum·iers. 

ART. 16. 

(1) Les ouvriers employés dans une mine pourront, en vue· 
d'inspect(lr la mine. nommer. à leurs frai~. deux des leurs ou bien 
deux autres pe1•sonnes qui ne soient pas ingénieurs de mines. Les
uns et les autres devront être on avoir été des ouvriers mineurs
exerçant leur profession et avoir eu au moins cinq années d'expé
rience du travail du fond. Les personnes ainsi nommées auront le 
droit, une fois au moins chaque mois, et accompagnées, si le proprié
taire, l'agent ou le directeur de la mine le juge à propos, soit par· 
lui-mème. soit par un ou plusieurs agents de la mine, de se rendre 
dans chacune des parties de la mine et d'inspecter les puits, galeries,. 
voies de niveau, chantie1·s, voies d'aé1·age, appareils d'aérage,. 
anciens travaux et machines et, lorsque dans une mine se sera pro
duit un accident dont la présente loi exige qu'avis soit donné, elles
auront le droit. assistées de toute personne agissant comme conseil 
légal des ouvriers ou d'un ingénieur de mines ou ingénieur électri
cien choisi par les ouvriers et étant accompagnées comme il est dit 
ci-dessus, de se rendre au lieu où ~·est produit l'accident et d'y faire 
telle inspection qui peut être nécessaire pour déterminer la cause 
dudit accident, à condition, toutefois, qne soient respectées les clauses
de la pré•sente loi exigeant que le lieu où s'est produit un accident 
soit laissé dans l'1•tat où il se trouvait immédiatement après. 

(2) Toutes facilités leur seront procurées aux fins de l'inspection, 
par le propriétaire, l'agent et le directeur, ainsi que par toutes
personnes présente~ dans la mine, et, sur leur demande, le directeur 
communiquera aux personnes nommées comme ci-dessus les certi-
ficats de tous boutefeux, surveillants ou députés employés dans la 
mine; et lesdites personnes, excrpté lorsque l'inspection aura pour 
but de déterminer la cause d'un accident, devront immédiatement, 
dans un registre conservé à la mine dans ce but, établir et signer uu 
rapport complet et exact du résultat de l'inspection, rapport dont le 
propriétaire. agent on directeur fera immédiatement transmettre 
une copie conforme à l'inspecteur divisionnaire •. 
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TITRE II 

Dispositions relatives à la sècurité. 

Aémge. 

ART. 29. 

(1) Il -sera constamment ·pourvu dans chaque mine à un aérage 
,d'importance suffisante pour diluer et rendre inoffensifs les gaz 
iinflammables et nocifs. et cela de telle façon que tous les puits, 
galeries et niveaux, écuries et travaux de la mine soient dans un état 
tel que le travail et la circulation y soient possibles et, en particu
lier, que les voies d'entrée d'air, jusqu'à une distance de 100 yards 
(91 mètres) du premier chantier au front de taille où l'air pénètre, 
-soient maintenues, normalement, exemptes de gaz inflammable. 

Toutefois, 
(a) une galerie i-nclinée ou de niveau abandonnée et ne servant 

pas à l'exploitation de la mine ne sera pas, si elle est conve
nablement barrée, '!onsidérée comme une galerie inclinée ou 
de ni·veau au sens du présent article; et 

{b) nul ne pourra être tenu ponr responsable d'une infraction ou 
d'un défaut d'application des dispositions du présent article 
s'il démontre que l'interruption de l'aérage est due à un acci
dent et que, sauf _telles personnes dont l'emploi y était néces
saire en vue de rétablir le courant d'air, personne n'a été 
employé dans une partie de la mine où le courant d'air n'était 
pas suffisant. 

(2) Dans chaque mine, il sera procédé au moins une fois par mois 
à la mesure, avec inscription sur un registre conservé à la mine 
dans ce but, de la quantité d'air du courant principal d'aérage et de 
ehaque branchement, et aux autres points qui seraient indiqués par 
le règlement de la mine. 

(3) Aux fins du présent article, un endroit ne sera pas consi'd • • , d ere 
comme etant ans un état y pèrmettant le travail et la · l t' . , . . . c1 rcu a 10n 
s1. 1 ~1r cont1en~ sort moins de _19 % d'oxygène. soit plus de 1 1,4 % 
-d acide carbomque; et une voie d'entrée d'air ne s 'd, · era pas cons1 eree 
eomme tenue normalement exempte de gaz inflam hl · l . ma e s1 e pourcen-
tage moyen de gaz 10flammable trouvé dans s· · h t']l d' · , , . 1x ec an 1 ons air 
preleves par un mspecteur dans le courant d'ai·r d tt · d' ' . . e ce e voie aerage, 
a des rntervalles espacés d'au moins une · · d · 1/4 % 
( 

qurnzame, epasse l) 

un quart pour cent). 

-i 
l 
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Toutefois, dans une mine où la houile est susceptible de s'enflam
mel' spontanément. un endroit sera considéré, bien que l'air y con
tienne soit moins de 19 % d'oxygène, soit plus de 1 1/4 % d'acide 
carbonique, comme étant dans un état y permettant le travail et la 
circulation si la mine a été exemptée par ordre du Secrétaire d' ~~tat 
et si les conditions auxquelles cette exemption a été accordée sont 
dûment observées. 

ART. 30. 

(1) Des règlements généraux pris en vertu de la présente loi 
fixeront Je clas.sement des mines selon la quantité de gaz inflam
mables et nocifs dans la voie principalP de retour d'air et la quantité 
d'air passant dans une mine ne devra pas être inférieure à la quan
tité prescrite par les règlements génPraux relativement aux mines 
de la catégorie à laquelle cette mine appartient. 

(2) L'obligation imposée par le présent article ne remplace· pas, 
mais s'ajoute à l'obligation imposée par l'article précédent de poul'
voir à un aérag-e suffisant. 

ART. 31. 

(1) Quand un foyer est employé pour l'aérage d'une mine, le 
retour d'air sera, au moyen d'une galerie ou voie d'évitement, con
duit hors de l'atteinte dudit foyer, à moins que les gaz inflammables 
ne soient inconnus dans cette mine. 

(2) 11~n cas d'emploi d'un appareil mécanique pour l'aérage d'une 
mine, ce dispositif ne devra pas être placé au-dessous de la surface. 

Toutefois cette stipulation ne devra pas être interprétée comme 
s'opposant â cc que des appareils mécaniques pour l'aérage soi,ent 
placés à l'intérieur de la mine: 

(a) lorsque ces appareils ne sont qu'auxiliaires et que le dispositif 
produisant J'aérage principal est placé à la surface et est 
capable, en cas de nécessité urgente, de produire un aérage 
suffisant pour la sécurité des personnes employées au fond; ou 

(b) lorsque lesdits appareils constituent un système additionnel 
complet d'aérage et qu'il existe à la surface une installation 
complète capable de pourvoir à un aérage suffisant, tel qu'il 
est d~fini ci-dessus. et immédiatement d_isponible en cas 
d'accident, pourvu, également, que ladite installation de 
surface soit maintenue en état de servir et soit mise en usage 
une t'ois au moins chaque semaine. 
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(3) Après le 1er janvier i9i3, ou toute date postérieure qui, au vu 
des circonstances particulières affectant la mine, pourra être fixée 
par l'inspecteur de la divisjon, des moyens pour renverser le courant 
d'air devront être établis dans chaque mine où un appareil méca
nique d'aérage est en usage· et y êtr~ maintenus en état d'être 

employés immédiatement. 
(4) Aucun foyer ne sera employé, au fond, pour l'aérage dans 

toute min{' ou couche mise en exploitation après la promulgation de 
la présente loi, sauf s'il s'agit d'une petite mine dont le puits de 
retour d'air ne contient pas de produits inflammables. 

Lampes de sû1·etP-. 

ART. 32. 

(i) L'usage d'une lampe ou lumière autre qu'une lampe de sùreté 

fermée sera interdit : 
(a) dans toute couche où le courant d'ah· dans la voie de retour 

d'air d'un quartier d'aérage quelconque faisant partie de 
cette couche contient normalement, selon constatation faite, 
pins de i/2 % de gaz inflammable; 

(b) dans toute couche (sauf dans les voies principales d'en\rée d'air 
dans un· rayon de 200 yards du puits) où s'est produite, 
durant les douze mois précédents, une explosion de gaz inflam-. 
mable causant un accident de personnes, à moins qu'exemp
tion ait été accordée par le Secrétaire d'Etat pour le motif 
qu'en raison du caractère spécial dP. la mine l'emploi des 
lampes de ~ûreté n'y est pas réclamé; 

(c) dans tout endroit d'une mine où il y a vraisemblablement une 
quantité de gaz inflammable suffisante pour rendre dangereux 
l'emploi de lampe à feu un; 

(d) dans tout chantier voisin de, ou se dirigeant vers un endroit 
oit il y a vraisemblablement une accumulation de gaz inflam

mable; 
(e) dans tout end1·oit où l'emploi de lampes de !-Ùreté est prescrit 

par les règlements de la mine. 

ttant entendu que : 
(i) sous résel'Ve des dispositions de la présente loi et de tous 

règlements, établis en vertu de cette loi, relatifs a l'emploi de 

J't;iectricité dans les mines, les lampes électriques, - lors
qu'elles ~ont pourvues d'un montage imperméable à l'air et 
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munies de globes hermétiquement scellés, - pourront être 
employées sur des mies principales de roulage ou ailleurs et 
dans telles limites qui pourront être fixées par les règlements· 
de la mine; et 

(ii) aux fins de l'alinéa (b) du présent paragraphe, il ne sera 
pas tenu compte d'une explo~ion antérieure à la mise en 
vigueur de la présente foi. 

(2) Lorsque par application de la présente loi ou des règlements 
de la mine, l'usage de lampes de sûreté aura été introduit dans une 
partie d'un quartier d'aérage, il ne sera pas licite d'employer des 
lampes à feu nu dans toute autre partie du même quartier d'aérage 
située entre l'endroit où lesdites lampes de sûreté sont employées et 
la voie de retour d'air, sauf lorsque l'usage de lampes de sûreté dans 
cette partie du quartier d'aérage aura été introduit à titre de pré
caution temporaire et que les conditions ne sont pas telles que l'intro
duction de l'usage de lampes de sûreté dans tout le quartier d'aérage 
soit nécessaire. 

(3) LorRque, par application de la présente loi ou des règlements 
de la mine, l'usage de lampes de sûreté aura, dans one partie quel
conque d'une mine, été introduit à un ·autre titre que comme une 
mesure temporaire de précaution contre un danger appréhendé, 
aucune lampe ou lumière autre qu'une lampe de sûreté fermée ne 
sera subséquemment autorisée ou employée dans cette partie de la 
mine sans l'autorisation de l'inspecteur de la division, laquelle 
autorisation ne devra pas être refusée sans motif raisonnable, et si 
une question est soulevée au sujet de savoir si le refus d'une te1le 
autorisation est raisonnable ou non, elle sera résolue suivant la pro
cédure prévue dans la présente loi pour le règlement des litiges. 

(4) La moyenne des pourcentages de gaz inflammable trouvé dans 
six échantillons d'air prélevés par un inspecteur dans le retour d'air 
d'un quartier d'aérage à des intervalles de quinze jours au moins 
sera, aux fins du présent article, considérée comme étant le pourcen
tage normalement contenu dans l'air. 

(5) Lorsque, par application du présent article, l'emploi de lampes 
de sùreté sera exigé dans une couche, ces lampes devront également 
être employér.s dans tout travers-bancs communiquant avec cette 
couche. 

ART. 33. 

Partout où l'emploi de lampes de stîreté sera prescrit par la pré-



180 ANNALES DES MINES DE BELGIQFE 

sente loi ou les 1·èglements de la mine. aucun<• lampe ne devra. 
après lC' i er jan viPr 1913. être utilisée par aucmw 1wrsonne employée 
à la mine. si elle n'est pas fournie par le propric.'•taire de la mine et 
d'un modèle approuvé a ce moment, par le Secrétaire cn:tat. pour 

les mines de cette catl~gorie. 

ART. 34. 

(i) Dans toute mine. ou quartier de mine. où l'emploi de lampes 
de sûreté est prescrit par la présente loi ou par les règl<>mcnts de la 
mine, 

(i) uue lampe de sùreté ne ponr1·a pas être employée à moins 
d'avoir·été. depuis son précédent emploi. completement exa
minée. a la surface, par une personne compétente dc~signée 
par écrit â cet etfet par le directeur et d'avoir été reconnue 
par elle être d'un fonctionnement sftr et avoir une fermeture 
donnant toute sécurité; et note sera tenue des hommes aux
quels les diverses lampes auront été respectivement distri
buées: 

(ii) une personne compétente désignée par écrit à cet effet par le 
directeur devra aussi examiner chaque lampe lor:,; de sa resti
tution et si, par cet examen, un dommage est constaté à une 
lampe, ladite personne inscrira la nature du dommage sur un 
registre conservé à la mine dans ce but; et lé dommage sera 
considéré comme dû à la négligencP ou au fait de l'homme a 
qui lampe a été remise, a moins que celui-ci ne prouve que 
le dommage n'est pas de sa faute et qu'il n'ait immédiatement 
donné avis dudit dommage au boutefeu, surveillant ou député. 
ou a quelque autre emploJé de la mine désigné par écrit, 
pour cet objet, par le directeur; 

(iii) une lampe de sûreté ne sera pas ouverte aillem·s que dans un 
poste d'allumage spécial (qui ne devra pas être placé dans 
une voie de retour d'air) et par une personne compétente 
désignée par écrit à cet effet par le directeur, ni, à moins 
qu'il ne s'agisse d'une lampe électrique portative, rallumée 
par 11ul autre que ladite personne dans un poste d'allumage 
spécial et après examen personnel. En outre, nul autre que 
laditP personne ne devra avoir en sa posses~ion aucun engin 
propre au rallumag-e ou a l'ouverture d'une lampe de! sûreté•; 

(ivJ aucune pal'tie d'une lampe de sûret~ ne sera Pnlevèe par une 
personne quelconque pendant que la lampe est eu service 
ordinaire. 
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12) Lorsque, dans une mine on partie de mine. définie comme 
ci-dessus. un dommage sera causé à une lampe par la négligence ou 
la faute d'unP personne a qui la lampe aura été remise, cette personne 
sera coupable d'une infraction à la présente loi. 

ART. 35. 

(i) Dans toute mine ou partie d'une mine où l'emploi de lampes 
de sûreté est prescrit par la présente loi ou par les règlements de la 
mine, nul ne devra avoir en sa possession d'allumettes ou d'appareils 
quelconques pou1· produire une lumière ou une étincelle, - saufles 
exceptions autorisées spécialement, pour le tir des coups de mine ou 
Je rallumage de lampes, var une ordonnance du Secrétaire d'Etat, -
ni aucun cigare, cigarette, pipe ou autre objet servant à fumer. 

(2) Le directeur d'une mine dans laquelle, ou dans une partie de 
laquelle il est prescrit par la présente loi ou par les règlements de la 
mine d'employer des lampes de sûreté devra, afin de s'assurer, avant 
qu'elles ne commencent à travailler, que les personnes employées au 
fond de la mine, ou de partie de la mine, selon le cas, n'ont pas en 
leur possession d'allumettes, d'engins visés ci-dessus. ou de cigare, 
cigarette, pipe ou objet servant à fumer, faire fouiller de la manière 
prescrite et après ou immédiatement avant leur entré~ dans la mine 
ou dans la partie de la mine, soit chacune de ces personnes, soit 
certaines d'entre elles choisies suivant un mode approuvé par l'ins
pecteur de la division. 

(3) Nul ne sera admis â fouiller des ouvriers par application du 
présent article a moins qu'il ne se soit prêté au préalable à une 
fouille sur sa per~onne par deux ouvriers au moins de la mine et 
qu'aucune allumette. aucun engin tel que ceux définis ci-dessus, ni 
aucun cigare, cigarette, pipe ou objet servant à fumer n'ait été 
trouvé sur lui. 

( 4) Toute personne qui refusera de se laisser fouiller conformé
ment aux dispositions ci-dessus sera coupable d'une infraction à la 
présente loi, et on lui interdira l'entrée de la mine ou de la partie de 
)a mine, sPlon le cas; et toute personne qui, étant fouill,··e, sera 
trouvée en possession d'un des objets prohibés par le présent article 
sera coupable d'une infraction à la pI'ésente loi. 

Puits et exh·action. 

ART. 36. 

(1) Dans chaque mine, il devra exister au moins deux puits ou 
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accès au jour avec lesquels chaque couche en exploitation dans la 
mine sel'a reliée. en sorte. que lesdits puits ou accès mettent à la 
disposition des personnes employées dans chaque couche des voies 
d'entrée et de sortie distinctes, que ces puits ou accès appartiennent 
à la même mine ou à plus d'une mine. 

(2) Ces deux puits ou accès ne devront, en aucun point, être dis
tants l'un de l'autre de moins de 15 yards (14 mètres), et il devra 
exister entre eux une voie de communication n'ayant pas moins de 
quatre pieds de large et quatre pieds de haut. 

(3) Chaque partie d'une mine où dix personnes au moins sont 
employées simultanément devra être pourvue d'au moins deux voies 
d'issue vers la surface, disposées de telle façon qu'au cas où l'une 
d'entre elles deviendrait impraticable en un point quelconque, l'autre 
procure une issue vers la surface. 

(4) Nul ne pourra être exempté par un contrat quelconque de 
l'obligation de se conformer aux dispositions ci-dessus du présent 
article, ni ne pourra être passible, du chef d'un contrat quelconqu·e, 
d'aucune mise en demeure, indemnité, pénalité ou déchéance pour 
s'être conformé auxdites dispositions. 

(5) Les dispositions ci-dessus d n présent article ne seront pas 
applicables : 

(i) en cas de mise en exploitation d'une nouvelle mine ou couche. 
(a) a tout travail ayant pour but d'établir une commu

nication entre deux ou plusieurs puits ou accès au jour; ou 
( b) â tout travail de recherche ou d·exploratiou de sub-

stances minérales; 

pourvu qu'il n'y ait pas, sim nltanément, plus de vingt 
personnes employées, au fond, dans l'ensemble des différentes 
couches desservies par nn seul puits ou accès; ni 

(ii) à toute minr reconnue (p1·oved mine) si, par ordonnance du 
Secrétaire d'Etat, elle en est exemptée en raison : 

, (a) de ce que la quantité de minéraux reconnus (p,·oved) 
n est pas suffisante pour compenser la dépen~e qui se 't , . . rai 
necess1tee par le fonçage ou l'établissement d'un second 
puits ou accès, ou par- l'établisseml'nt d'une communica
tion avec un second puits ou accè~, au cas où cette commu
nication existait antérieurement et est dev<'nue imprati
cable; 

(b) de ce que les travaux dans une couche quelconque 
de la mine ont atteint la limite de la propriété ou l'extré-

1. 
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mité du champ minéralisé dont cette couche fait partie, et 
qu'il a lieu de dépiler les massifs de protection laissés en 
place au cours de l'exploitation normale. bien que le 
dépilage des massifs de la couche puisse interrompre la 
communication avec un dee puits ou accès; 

pourvu. toutefois, qu'il n'y ait pas simultanément plus de 
vingt personnes employées, au fond, dans l'ensemble des 
différentes couches reliées à un seul puits ou accès; ni 

(iii) à une mine 
(a) au cours du fonçage d'un puits ou de l'établissement 

d'un accès, ou 

(b) si, à la suite d'un accident, un des puits ou accès 
est devenn inutilisable pour la circulation du personnel; 

tant que la mine en est exemptée par ordonnance du Secré
taire d'État et que les conditions (s'il en est) attachées à 
l'exemption sont dùmeut observées. 

(6) Les dispositions précêde~tes du présent article exigeant que 
les deux puits ou accès tl'nnc mine soient séparés par une distance · 
d'au moins quinze yards ne s'appliqueront pas à toute mine pourvue 
de deux puits foncés avant le ter janvier 1865 et qui, à ce moment, 
étaient séparés de moins de dix pieds (3m05), ou à toute mine 
pourvue de deux puits dont le· l'onçage a été commencé avant le 
1 cr janvier 1888 et séparés par plus de dix pieds, mais moins de 
quinze yards. 

(7) Les dispositions précédentes du présent article relatives aux 
dimensions des voies de communication entre deux puits on accès 
ne s'appliqueront pas à toute miue ou catégorie de mines qui en 
sera à ce moment exemptée par ordonnance du Secrétaire d'État en 
raison de la faible épaisseur des couches ou d'autres circonstances 
affectant cette mine ·ou catPgorie de mines, et cela aussi longtemps 
.que les cond.itions (s'il en est) attachées à l'exemption seront dûment 
observées. 

ART. 37. 

(1) Chaque entrée d'un endroit souterrain dans une mine qui ne 
sera pas effectivement utilisée, ou qui n'est pas l'objet de ti•avaux ou 
d'agrandissements en cours d'exécution, devra être solidement 
barrée, sur toute sa largeur, afin d'empêcher qu'on n'y pénètre par 
inadvertance. 

(2) L'orifice de tout puits devra être solidement barré tant qu'il 
n'est pas en service ou qu'il ne sert que de puits d'aérage. 
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(3) L'orifice et le fond de tout puits d'extraction. d'aérage ou 
d'exhaure, ainsi que toutes les entrées conduisant de ces puits aux 
travaux, devront être solidement barrés; mais cetté stipulation 
n'interdit pas l'enlèvement temporaire.dP. la barrière en vue de répa

rations ou autres opérations, pourvu que les précautions conv,•nables 
soient prises. 

ART. 38. 

Chaque puits d'extraction ou d'exhaure. même en cours de 
fonçage, devra être revêtu d'un soutènement ou d'un cuvelage 
solide, ou consolidë d'autre manière. 

ART. 39. 

Lors~u? l'un des deux_puits reliés à une couche est un puits â 
foyer d ~erage et que les deux puits sont pounus de machines 
servant a la remonte et à la descente du pe1•sonnel cliaq . , ue personne 
employee dans la couche aura le droit en en donnant · · . , · un preav1s 
ra1soonable, de se servir du puits d'entrée d'air. 

An1·. 40. 

~1~ Chacun des deux puits ou accès prescrits par les dispositions 
precedentes de la pré~ente loi. ainsi .que chaque autre puits ou accès 
actuellement en service pour l'entrée ou la sortie de la rni'ne . , . , sera 
muni dune machme convenable et distincte pour la remonte ou la 
descente du personnel, d'un type répondant aux prescl'iptions d 
règlements de la mine. fi:n cas de non-utilisation de cette machin:: 
elle devra constamment être tenue prête à être utilisée. Nul, sauf 
pour l~ fonçage.d'un puits, ou_ da~s le but d'examiner 011 de réparer 
les puits ou acces, ou la machmer1e ou les installations y coutennes, 
ou d'accompagner des animaux ou du gros matériel ne pouvant 
être remontés ou de~cendus dans une cage ou s'il en a I' t' • . .. . . : , exemp ion 
ecr1te de l mspecteur de la d1v1s10n ne devra eAt,·e t' ' remon e ou 
descendu autrement que dans une cage construi'te " · . . . . . , coniormPment 
aux d1spos1twns du present article. 

Toutefois, le présent paragraphe ne s'appliq,iera · t t . pas a ou acces 
par lequel des personnes ne peuvent circuler que pa d , h 11 1· es ec e es. 

(2) Lorsque la machine habituellemPnt en usage 1 t · pour a remon e 
ou la descente du personnel est à commande me'ca · li d · l · , mque, e e evra, 
s1 e puits est vertical, être pourvue d'un évite-molette à déclic 
d'attelage; et si le puits a une profondeur de plus d t d 11 e cen yar s, e e 

REGLEl\lENTATIO~ OES :\UNES A L"ËTRANGER i85 

devra également être pourvue d'un 1lispnsitif a-utoma-tique effi<'ace 
pour prévenir la mise aux molettes de la ca~e~ 

Les dispositions du présent parag1·aphe ne s'appliq1wro11t pas ·à 
toute mine ou catégoriP de mines qui. en ra·i~on des circonstances 
spéciales affectant ladite mine on eah;gtwie de mines, en sera, 
exemptée par le SecrétaÏl·e d'Ji:tat. Elles entrerent en vigueur le 
f cr juillet i913, on à toute date u ltérien re qui,. PD rah:on des
circonstances affectant la mine. pourra• èt re fixée pa·r l'in~pPcteur de· 
la division. 

(3) A moins qu'une exemption ,;crite n'en seit Mli,vrêe par· 
l'inspecteur de la division, tout puits en service de plus de cinquante· 
yards (45m7Q) de profondeul' devra êtr·e muni de guides, ainsi que 
tout puits en fonçage au delà de cent ya,rds de profondeur. 

(4) Des taquets pour maintenir la eagc au repos ser1•nt établis à• 
la recette du jour, où se fait ordinaÏI·ement le dëcagement des pro
duits; mais il n'en sel'a pas établi anx recettes intermédiaires du 
puits. Les taquets établis à la recette du jauP, de même que ceux.. 
établi:-: au fond du puits, s'il y en a, devront être utilisés lorsque des 
personnes entreront dans la cage ou en sortiront.. 

La clause ci-dessus relative aux taquets ne s'appliquera pas à un 
système d'extraction au moyen d'un câble unique où les cages sont. 

maintenues pa1· le frottement du câblP ~ur la poulie motrice. 
(5) La patte de chaquP ràble[cl'e:xt1·ac·tio11 ~na c-ou1•rP. -à des. 

intervalles de six mois au plus, d'accol'd a,vPc les règlements géné
raux établis conformément à la présente loi, et nul câble a,Yant pins 
de trois ans et demi d'usage ou ayant été éph:sé ne devra être· 
employé à la remonte ou à la descente dr pers•lnnes. 

(6) A moins qu'exemption écrite n'en ait été délivrée pal' l'inspec
teur de la division, chaque ma,~hine c~mployée pour la remonte om 
la desc(lnte du personnel sera complètem(lnt séparée,. par nnP cloison 
matérielle, de toute autre machine utilis,~e simultanémrnt dans le 
même but, ainsi que de toute machinel'iP utilisée dans nn but autre· 
que la remonte on la descente de llerson nrs. 

(7) Toute cage sera pourvue de cliquet.~. ou autre dispositif conve
nable, en vue d'empêcher que les lwrlines ne so1·tent de la cage~: et, 
si elle est utilise~<~ pour la descente ou la remonte du personnel, elle· 
sera complètement couVPrte au-de~sns rt close sui· les deux cotés 
d'une façon suffisante pour em pêchrr que des personnes 011 des· 
choses ne fassent saillie en deho1·s. IWe se1·a pourvue· de portes con
venables ou autres barrières rigides, ainsi que d'une main-courante· 
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·i'igide placée dans une position telle qu'elle puisse être facilement 
..atteinte par toutes les personnes se trouvant dans la cage. 

. (8) Il ne sera pas .employé de tiges pour atteler une cage au câble 
.. d'extraction, à moins ,que ces tiges ne soient reliées à la cage par 
rïntermêdiaire d'un ressort .efficace. 

(9) Le tambour de chaque machine d'extraction employée pour la 
,descente. ou la remonte de personnes sera muni de.tels rebords ou 
saillies et, également, si le tambour est de forme conique, de tels 

. .autres dispositifs qui puissent efficacement s'opposer à tout glisse
ment du câble. 

(10) Lorsque rappareil employé pour la descente ou la remonte 
du personnel sera à commande mécanique, il devra exister un ou 
. plusieurs freins suffisamment puissants pour maintenir d'eux-mêmes 
-.en .arr~t, ~ un point quelco.nque du puits, la cage chargée, ainsi 
.qu. un md1cateur conve~able (en outre de toute marque sur le câble) 
q~1.' sur un ~a~ran ou d une autre manière efficace, montre au méca
n;m~n dia /osit1?n_. de la cage dans le puits, cet indicateur devant être 
p ace e açon a etre facilement aperçu par le mécaniciPn en même 
,temps que les marques sur le ,câble. 

Si le tambour n'est pas placé sur l'arbre moteur il sera 't hl' 
.11 • d · , e a 1 un urem a equat sur l'arbre du tambour. 

. (11) Aucun minéral. berline, bois ou autres matériaux, ni ~ucun 
mstr~ment ou outil autre que des instruments scientifiques, ne sera 
monte ou descendu dans un puits, que ce soit au moyen de la même 

--cage ou non, en même temps que du personnel. 
Toutefois : 

(a) le présent paragraphe ne s'appliquera pas au cas d'hommes 
occupés à des travaux dans les puits, ni au cas d'hommes 
accompagnant des animaux ,ou 'du matériel encombrant · 

A • O qm 
ne peuvent etre Dl remontes ni descend us dans une caO' . 

(b) 1 • · t d · · · 0 e ' orsqu u_n pm s sera 1v1se. sur toute $a hauteur, par une cloi-
son solide, chaqne section du puits sera aux fins d , 

. . . ' u present 
paragraphe, co11s1derPe comme un puits sépaz·é. 

ART. 41. 

Chaque puits en exploitation et chaque puits en fonçago . ··i d · .., se1 a, s 1 
- epasse une profondeur de 25 yarJs (22m80J, muni de moyens pro-
pres à échanger des signau·x distincts et définis entre la surface et le 

·f~n~ du puits ainsi qu'entre la surface et tout accrochage intermé
,d1a1re en ser.vice entre la sur.face et le fond du puits. 
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Voies de cfrculation et 1·0,tlage . 

ART.-42 . 

(1) Pour chaque couche d'une mine ouverte après l'entrée en 
vigueur de la présente loi et qui ne sera pas une mine exemptée de 
cette obligation par les règlements généraux élaborés eµ vertu de la 
présente loi, il devra être établi (excepté dans tel rayon, à partir du 
puits, que pourront fixer les règlements de la mine) deux voies prin
.cipales d'entrée d'air, qui seront d'une dimension telle et seront 
maintenues en telle condition qu'elles constituent des moyens appro
priés d'entrer dans l~s travaux et d'en sortir rapidement; ~t l'une de 
ces voi~s ne devra pas être utilisée pour le transport du charbon . 

Des règlements généraux, régis par la présente loi, seront établis
en vue de déterminer les catégories de mines qui, eu égard à leur 
,condition naturelle, doivent être exemptées de l'obligation ci-dessus, 
·et lesdits règlements pourvoiront également à l'exemption de toute 
mine où le nombre des personnes employées simultanément au fond 
n'excède pas 100, en aucun temps, ou qui, sur toute son étendue, 
est naturellement humide. 

(2) Pom• chaque couche d'une mine ouverte après l'entrée en 
vigueur de la présente loi et qui, par les règlements généraux, est 
exemptée des précédentes dispositions du présent article, ainsi que 
pour chaque couche d'une mine ouverte avant la promulgation de la· 
présente loi, il sera établi deux voies principales d'aérage qui seront 
d'une dimension telle et seront maintenues en telle condition qu'elles 
constituent des moyens appropriés pour entrer dans les travaux et 
en sortir rapidement. 

(3) Pour chaque mine ou couche ouverte après l'entrée en vigueur 
de la présente loi, toutes les portes ou barrages établis entre les voies 
principales d'entrée et les voies principales de retour d'air, ainsi que 
tous les crossings d'aérage devront, autant que cela sera possible, 
être construits de façon à n'être pas détruits par une explosion, et 
des règlements généraux stipulant la manière dont ces portes, bar
rages et crossings devront être construits pourront être établis selon 

la présente loi. 
(4) Lorsque, dans le cas d'une mine ou couche ouvnrte après la 

promulgation de la présente loi, le courant d'air dans la voie princi
pale de retour d'air sera reconnu contenir normalement plus d'un 
-demi pour cent (i/2 %) de gaz inflammable, ladite voie .de retour 
.d.'ah• ne sera pas utilisée pour le roulage du charbon (sauf dans le 
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b_ut d'én lever le charbon abattu au cours de travaux d'élargissement 
ou de réfection de la voie d'aérage, ou dans un rayon de 300 yards
(274 mètres] à partir du puits). 

. Aux fins de la présente disposition, le pourcentage moyen de O'az. 

mfla~~~ble ~rouvé ~ans six échantillons d'air pr,élevés dans Je c~u
~ant d air, a d~ m~ervaJ}es d'au moins quihze jours, par un 
rnspecteur, sera repute être le pourcentage normalement contenu 
dans le courant d'air. 

(5) Pour toute mine ouverte après l'entrée en vigueur de 1 ·-
t l . l . . a pre 

sen e 01, es voies prmcipales d'aérage tracées dans une ,. . 
h t · hl' d meme 

couc e seron eta 1es e manière à ne pas, sauf pour les croisements, 
?u da~s un ra~on de. 300 yards à partir des puits ou tel autre rayon 
a partir de:- pu.11: qu~. pourra être fixé par les règlements de la mine, 
se. rapproc er a es istances inférieures à celles qui seront détermi-
nees par les règlements de la mine· et les distances . t 

1
, d 

l' ' separan une e 
autre les recoupes entre les voies principales d' · d 

• · fi' · . aerage ne evront 
pas étre m er1eures a la distance minimum · · 
è l t prevue par lesdits. r g emen s. 

ART. 43. 

(i) A partir du 1er janvier i914 (inclusivement) null 
, . , e personne· 

autre qu un agent de la mrne, une personne occupée au ro l d 
1 1 · u age ans 
a ga er1e. ou une personne occupée à des travaux urgent d , 

· d s e repa-
rat1on, ne evra_, pendant que le roulage fonctionne, circuler à pied 
dans toute galerie de roulage où le roulage s'effectue soit pa ·t · · . . , . r gravie 
soit par traction mecamque, exepté là : ' 

(a) où il. est laissé,. sur un côté de la galerie, un espace libre d'au 
mom~ deux pieds de largeur entre les berlines et ce côté de la 
galerie, pourvu que la vitesse dn roulage ne d · . . . epasse pas 
dix milles a l'heure; 

( b) où, dans le cas d'une voie de roulage non pourvue d l' 
J'b · d' · · d 1 . e espace 1 re rn 1que c1- essus. a vitesse du roulage ne d · 
t · ·11 · l'h . epasse pas. 
rois m1 es a eure et ou la pente n'excède i/f?c 

. d . pas - ou, 
pour toute port10n e galerie de moins de 100 yards de lon-
gueur, 1/98, pourvu que là où il y a plns d'u · fi • 
, . . . . " ne voie erree 

1 entrev01e soit marntenue hbre d'obstacles. 
Toutefois : 

, (i) au ?as où, da~s. une galerie de roulage pourvue de· 
l espace l 1bre defim. c1-~essus, ledit espace, en quelque point, 
a, pour une cause rndependante de la volonté du proprié-

L 
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taire, agect ou directeur de la mine, été réduit à une 
largeur de moins de deux pieds, l'interdiction ci-dessus 
sera inopérante pendant le temps (n'excédant pas celui rai
sonnab'ement nécessaire à cet effet) pendant lequel seront 
exécutées les réparations uécessitées par le rétablissement 
à deux pieds de la largeur de J'espace libre; - et 

(ii) l'exception précédente relative aux galeries de rou
lage oo.n pourvues de l'espace Jibre prévu ci-dessus s'appli
quera seulement au cas de mines ouvertes avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi ou de mines dans lesquelles 
la nature des terrains ne permet pas d'exiger raisonnable
ment l'établissement d'un tel espace libre. 

S'il s'élève une contestation au sujet de savoir si la nature des 
terrains dans une mine quelconque ne permet pas d'exiger raison
nablement l'établissement d'un espace libre, elle sera réglée de la 
manière prévue par la présente loi pour le règlement des litiges. 

(2) Partout où le roulage fonctionne soit par gravité, soit par 
traction mécanique, personne ne sera autorisé à voyager sur des 
rames ou trains de berlines, sauf: 

(a) une personne montée sur une rame ou un train de berlines 
aux fin~ de détacher des berlines du câble de traction ou de les 
y attacher, pourvu que ladite rame ou train ne marche pas à 
une vitesse supérieure à trois milles à l'heure; - ou 

{b) des hommes convoyés, avec ]a permission écrite du directeur 
ol:l du sous-directeur, vers ou de leur place de travail au 
commencement ou à la fin de leur dit travai1 (y compris toute 
per~onne ayant la charge d'une rame ou d'un train de berlines 
où les hommes sont ainsi convoyés); - ou 

(c) le conducteur d'une locomotive. 
(3) A tous les endroits où des rames ou trains comprenant au 

moins trois ber'lin.es seront formés ou coupés, un espace libre d'au 
moins deux pieds devra être laissé entre des berlines stationnant 
-sur une voie ferrée quelconque et la paroi de la galerie_ 1a plus 

iProche de ladite voie. 
Toutefois : 
(a) là où il existera deux voies parallèles, la disposition ci-dessus 

sera inopérante s'il est laissé entre des berlines stationnant 
sur chacune des deux voies tin espace libre d'au moins trois 

pieds; 
,tb) là où, daIJ.s le cas d'une mine déjà existante, l'observation des 
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d is pos itions d u présent paragraphe nécessite1·a it l'e n lhemen t 
d' une voûte ou autre ou vrage de maçon ner ie, ou bien là où, 
dans le cas de n'importe qu ell e mi nr, des rames ou t ra ins de 

berli nes sont fo r m és ou cou pés au front de ta ill e, ou à la 

recou pe proche du fro nt de taille, d'a utres mes u res de sécur ité
pourront, pa r les règlem ents de la m ine, être substi tuées aux 
d isposi ti ous ci dessus . 

Les dis pos it ions d u prése nt pa ragraphe e nt reront eu v io- ueur Je 
1er j anvier 1913. 

0 

To utefois . ce parag r a phe ne s'a pplique ra pas à tou t quartie r d' un e 
mine pou r leq uel o n au ra , vis-à-v is d u Secréta ire d'E tat , fait la 

preu ve que le m inéra l y conten u sera é pu isé dans un déla i de t ro is 
années à partir de l'e n trée en vig ueu r de la p résente loi. 

(4) En mes u ran t les espaces lib res, a u x fin s du présent arti c le 

tous ~ta is o u a ut res su pports du toit fa isant saill ie s ui· la pa roi de I; 
ga ler ie seront cons idérés comme fa isa nt part ie de ladite paroi . 

ÂRT. 44 . 

(1) Chaq ue galerie de roulage où lei ro u lage fon ctionne pa r "' rav it · 
ou par trac tion mécani que sera pourvue de n iches d'év itemen'\ su ffi~ 
sa utes placées a des in terva lles ne dépassan t pas dix y ards . mai · 
J' . J" . , S SI 

m e rn ~1son de la g a le r ie n 'excède pas i /20° et pou1' vu soit qu ' un 

es pace l ibre défin i com me ci -dess us ait é té mé nagé, soit que la vi tesse 

du roulage ne dépasse pas t1·ois mi lles à l'heure , des inter val les de 
20 y ard s au plus:seront s u ffi s a nts . · 

(2) Chaq ue g a le1·ie de roul age où le r ou !age fonctionne pa1· t r act ion 
a n ima le ser a pourv ue de niches d'évi te me n t s uffi santes placées à de: 
in tervalles ne dépassa nt pa s 25 y ards . 

(3) Chaq ue niche d 'évit eme nt : 

(a) m esurera a uss i exacteme nt q ue possib le trois pieds de largeu r 
e l a u m oins quat re pieds de pro fo nde u 1·; 

(b) sa ha uteur sera a u moiu~ la haute u r de la g a lerie au poin t où 
lad ite n iche sera pratiquée, ma is e ll e ne pou rra e n a u , c un 
cas , è tre moind re q ue ~ix pirds; 

(c) se ra 1 .. il acée s u r le mêm e côti· de la g a le ri e q ue l'espace l ibre s i 
un espace libre est ména ge comme il es t st ip u lé c i-dessu s . ' 

(d) sera placée s u r le m ême cô té de la gale1·ie que lrs a:.itres niches 
d'éviteme nt , sïl n'es t m énagé a uc un espace l ibre, ou , s i la 
ga lerie est e n courbe, à l' e xtéi- ie u1· de la courbe· 

(e) porte ra u n n u mé ro d is ti nct ; ' 

l 
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(() se,·a tenu e coo tam me nt badigeon née e n bla nc tant i1 l'i nté r ie ur
q ue s 11 r u ne bord u 1·e d'u n pied a n m oi ns au tour de l'o 11 ver- · 

tu rc , s' i l est nécessa i1·r , d' en ass urer la v isibil ité imméd ia te ~ 
(g) de vra è t1·e te nue en é ta t de propreté . 
(l1J Rie n qui pui s,c e n gè ner l' accès ne devra èt r e placé da ns une· 

niche d'ij \· itcm ent ou en traYe r, son e n trée. 

(5 1 N onobs ta n t les dispos iti ons d u présent ar ti c le , il ne sera pas . 
n écessaire d' é ta bli r des n iches d'év iteme nt dans u ne ga lerie il 25 y ards 
d u froll l de ta ille 

ART. 45. 

(1) Chaqu e galerie de c ir cu la ti on devra è t rn d' u ne hau teu r 
adéqua te e t , si l' ins pecte ur de la d iv is ion es t d 'ayis que la ha utem 

d' un :) telle galer ie es t in adéquate, i l pou r r a exiger qu 'elle soit 

a ug me ntée dans la m es u re qu ' il j ugera convena b le, 1·équis itio n à , 
laq ue lle le d irecteu r sera tenu de se confol"m er , à m oin s qu'i l n'eu 
conteste le bie n-l'o ndé . Da ns ce cas, la quest ion de vra èl re 1·églée de· 
la ma n ièl'e p rescr i te par la p1·ésente lo i pour le règlem en t des 
lit iges . 

(2) To ute g alerie d u fond où LJ·avai lle un cheva l, ou un a utre· 
an ima l , 011 par laqu ell e il doit passe r pour se r e nd 1·e à son t r a vai l , 

dev ra avoir des d ime ns ioos s u ffisa ntes pou1· permett re a u cheva l, ou · 
a u t re an im a l , d'y passe r sa ns se frotte r . ou san s frotte r son ha 1·na is , 

contre le toit 011 les parois de la ga ler ie, ou con t1·e les chapea ux ou . 

les bulles so u tena nt le toit o u les pa1·ois. 

A RT. 46. 

( 1) P ou 1· tou t cëible serva n t au rou lage e l terminé par u ne pa tte, 
on devra 1·efairc- cette patte à des interva lles de six m ois a u plus et" 
d'acco rd a vec le règleme nts généra ux établ is en ver tu de la présen te 
loi . 

(2) Des baniè 1·es, ar1·é ts ou sabots s n fü sao ts et efficaces seron t 

fo urn is· e t util isés dans le bu t de r etenir u ne be r line ou une rame · 
de ber! i nes : 

(a ) a u sommet de chaq ur. plan incli né où le r ou la ge fonct ionne · 
par g-rav ité; 

(b) il tou t end roit où des r a mes ou t ra ins com pre oan t tl'o is ber 
li nes a n moins son t formés 0L1 coupés; 

(c) s ur toutes g a leries ou portions de g a le1·ie,: où la pente dépasse · 
J/20" et oil le rou lage se fa it pa r t rac tion a ni ma le . 
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\·aJ Des blocs d'arrêt 011 autres dispositifs similair·es seront établis 
au somm~t de chaqu~ pl.an incliné où !e roulage, ne coasistant pas 
en u~ ~ra1.na~e ~r <-'able sans fi.n ou chaîne sans fin. fonctionne par 
gravite, ainsi qua cbaque cntree 1,a1· où lc•s berlines sont amenées 
sui· le plan incliné. 

~4) ~)ans chaque ?alerie de roulage où fonctionne un trainage 
mecan1que, ne consistant pas en un traînag-e par câble sans fin ou 
chaine sans fin, et où la pente dépasse i/i2" : 

(a) il sera établi, partout oit l'utilisation en sera pratique, des 
voies d'(~vitemPnt, ou antres dispositifs appropriés, afin 
d'empêcher des accidents ,eu ·cas de dérive d'une berline: 

(b) toute berline on tout groupe de berlines remontant de\'ra être 
munie d'un piqueron, ou autre dispositif approprié, afin de 
prévenir la descente intempestive de la ou des berlines. 

(c) il sera employé des chaines doublées. ou autres disp~sitils 
efficaces, afin d'empêcher que des berlines dans lesquelles est 
con voy(~e du pP1·sonnel ne rompent leurs attaches et n 

t d
• . e 

par eut en ertve. 

ART. 47. 

. Toute galerie de roulage sera, autant que possible, maintenue 
libre de morceaux de chat·hon et autres ohjets t'ormant obstruction. 

ART. 48. 

Toute galerie <le roulage où cÏl·culent d(ls p!'rsonnes et où le 
roulage fo_nctionne par ~ravité on par traction mécanique sera 
pOUl'VUe (s1 Sa longueur dPpasse 80 yards l"27m4Q]) de moyens CODVe
nab.fes po~r échanger des signaux distincts et définis ent;e toutes Jes 
stations regulières et les extrémités de la galerie. 

Snulètiement du toit et des pa1·ois. 

ART. 49. 

Le toit et les parois de ehaque galerie de circulation et d h. 
h t· d ,. d .. e c aque c an 1er evront etre ren us surs, et nulle personne a· · d' . 
't' d' · · , . • moins avoir e e es1gnee dans le but d v faire des coni::tatationi:: d . . . · . " " ou es repara-
llons, ne devra circuler ou travailler dans une gale,.1· d · 1 . . . . . , e e c1rcu at1on 
ou chantier dont la secur1fr n aura pas ainsi été as1o:ur·, " ee. 

ART. 50. 

(i) Partout où l_'on empl~ie des étançons ou des étançons Pt des 
chapeaux ou des piles de bois pour soutenir le toit au front de taille, 
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le toit sous lequel sera exécuté tout travail d'abatage de charbon ou 
.de remplissage de berlines sera étayé d'une façon systématique et 
appropriée, et les étançons ou les chapeaux seront posés à tels inter
valles réguliers et de telle manière qu'il pourra êlt·e spécifié dans la 
eonsigne (notice) ci-après mentionnée. 
. (2) Des étais seront posés aussitôt que possible et .à tels intervalles 
régulie~s et de telle manière qu'il pourra être spécifié dans la consi
gne ci-après mentionnée, et ils ne devront pa(être abattus, ni avant 
que le charbon soit sur le point d'être abattu, ni avant que le soutè
nement du toit, s'il y a lieu, ait été avancé de la manière spécifiée 
.dans la consigne. 

(3) Dans· toutes les parties d'une galerie où des rames ou trains 
.d.' au moins trois berlines sont formés ou coupés, le toit et les parois 
seront étayés d'une manière systématique et efficace, et, dans ces 
parties de la galerie ainsi que dans toutes autres où il est nécessaire 
d'étayer le toit ou les parois, si le soutènement employé est formé 
d'étançons ou d'allonges en fer, ces supports seront posés à telles 
.distances régulières et de telle manière qu'il pourra être spécifié 
.dans la consigne ci-après mentionnée. 

(4) Lé directeur spécifiera, par une consigne, la manière dont le 
soutènement sera posé et progressera, ainsi que la distance maximum 
.à laisser, dans les galeries, entre les supports et. au front de taille : 

(a) entre chaque rangée d'étançons; 
(b) entre des étançons voisins d'une même r~ngée; 
(c) entre la première rangée d'étançons et lP. front de taille; 
(d) entre les étais ; 
( e) entre les piles de bois ; 

-étant spécifié que l'intervalle entre les étais ne dé.passera en aucun 
cas six pieds. 

(5) Si l'inspecteur de la , division est d'avis que le système de 
soutènement du toit et des parois adopté. en un point quelconque 
d'une mine n'est pas satisfaisant, en raison de ce que les distances 
fixées, ou l'une d'elles, sont trop grandes, ou pour un autre motif, 
il pourra enjoindre au directeur de fixer une distance moindre ou 
d'amender le système, et le directeur devra, à moins qu'il n'en 
conteste le bien-fondé, se conformer à ladite injonction. En cas d'une 
telle contestation de la part du directeur, la question sera réglée de 
la manière prescrite par la présente loi pour le règlement des 
litiges. 

(6) Le présent articlé ne s'appliquera pas aux mines de fer en 
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couche du district de Cleveland, aux mines de houille en couches 
puissantes du district de South Staffordshire, ni à des mines situées· 
dans tout autre district pour lesquelles le Secrétaire d'Etat admettra 
l'existence de conditions similaires. 

(7) Rien dans le présent article n'empêchera un ouvrier, chaque 
fois que cela sera nécessaire à sa sécurité, de. poser, à son chantier, 
des supports à des distancP.s plus rapprochées que celles sp.écifl.ées 
dans la consigne susvisée. 

ART. 5i. 

Lorsque la pose de~ supports du toit et des parois des chantiers est 
faite par les ouvriers du chantier, un approvisionnement suffisant 
de .bois- ou autres matériaux propres au soutènement devra être 
entretenu dans chacun des chantiers où, selon la présente loi, un 
soutènement est exigé, ou à une distance de dix yards au plus desdits 
chantiers, ainsi qu'a la recoupe, parallèle, ou autre endroit similaire, 
d~ns la mine. convenable pour les ouvrier·s. Il sera du devoir des 
boutefeux, surveillant$ ou députés de veiller à ce que l'on maintienne 
un tel approvisionneme~t suffisant, et tout chantier où un tel appro
visionnement n'est pas maintenu sera, aux fins de la présente loi, 
considéré comme n'étant pas en état de sécurité. Il sera constamment 
fourni des bois ou autres matériaux, comme il est dit ci-dessus, en 
quantité suffisante pour permettre aux boutefeux, surveillants ou 
députés de veiller à l'observation des dispositions du présent article. 

ART. 52. 

(1) Dans toute partie de mine où est exécuté un travail nécessitant 
l'enlèvement des supports du toit, il devra, en tous les cas, être posé 
des SQ.pports provisoires afin d'assurer la sécurité des pei•sonnes. 
employées. 

(2) Il ne sera permis d'enlever des étançons dans les vieux travaux. 
• • A ' ou de dessous un toit qm paraitra peu sl1r à un boutefeu, surveillant 

ou député, qu'au moyen d'un dispositif de sûreté; et il sera du devoir 
des boutefeux, surveillants et députés d'examiner tous les toits en 
dessous desquels on s'apprête à déboiser, afin de voir s'il convient 
d'employer un appareil de sûreté pour retirer les bois. 

Signalisation. 

ART. 52. 

(1) Le code général de signaux dans led mines sera le code uni-

i 
î 
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forme que pourront prescrire les règlements généraux établis en 
vertu de la présente loi. 

(2) Une personne compétente ayant pour mission de recevoir et de 
transmettre des. signaux sera en permanence à l'orifice au jour de 
chaque puits par lequel des personnes vont être descendues dans la 
mine; et aussi longtemps qu'il y aura des personnes au fond de la 
mine uile personne C(?mpétente se tiendra constamment en perma
nence, dans le but de recevoir et de transmettre les signaux, à l'ori
fice, au jour, du puits par lequel lesdites personnes doivent être 
remontées et, à moins que toutes les personnes dans la mine ne soient 
des agents (officials) ou des personnes ayant une autorisation 
écrite du directeur pour transmettre les signaux, une personne com
pétènte se- tiendra constamment en perma1;1ence, dans le but de rece
voir et de transmettre les signaux, à chaque accrochage desservant 
lès travaux où se trouvent lesdites personnes et débouchànt dans le 
puits servant à la remonte du personnel. 

(3) Tous les s.ignaux, autres que ceux relatifs au roulage du fond, 
transmis à la surface, seront simultanément transmis au mécanicien 
et aux personnes placées, comme il est défini ci-dessus, â l'orifice au 
jour du puits. 

ART. 54. 

Il sera établi entre différentes. parties d'une mine telle communi
cation téléphonique que pourront prescrire les règlements de la mine. 

Dispositions concernant la machinerie. 

ART. 55. 

Tout volant ou toute partie saillante et dangereuse de machines 
employées dans une mine et ses dépendances seront isolés par une 
barrière efficace. 

ART. 56. 

(1) Toute chaudière à vapeur employée comme générateur de 
vapeur dans la mine ou ses dépendances, que cette chaudière soit 
isolée ou fasse partie d'une batterie, devra : 

(a) être munie d'une soupape de sllreté convenable, ainsi que d'un 
manomètre et d'un indicateur de niveau· d'eau convenables 
montrant respectivement la pression de la vapeur et la hau
teur de l'eau dans chaque chaudière; 

(b) être examinée à fond par une personne compétente au moins 
~ne fois tous les quatorze mois; 
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(c) être nettoyée complètement et, autant que le mode de cons
truction de la chaudière le permettra, être examinée intérieu
rement. par la personne qui en a la charge, une fois au moins 
tous les trois mois. 

(2) Chaque chaudière, soupape de sûreté, manomètre et indicateur 
de niveau d'eau devront être maintenus en bon état de fonctionne
ment; tous les indicateurs de niveau d'eau seront protégés d'une 
façon appropriée, en étant soit recouverts, soit entourés, à moins, 
pourtant, qu'ils ne soient construits de façon à ce qu'ainsi protégés 
ou non ils offrent autant de sécurité pour le personnel empioyé. 

(3) Le résultat de chaque ex.amen fait en exécution du présent 
article donnera lieu â un rapport établi dans la forme prescrite et 
contenant les détai.ls prescrits, r~pport qui, dans les quatorze jours, 
devra être transcrll dans un registre conservé à la mine à cet effet 
ou y être joint. Ledit rapport sera signé par la personne ayant fait 
l'examen ainsi que, si cette personne est un inspecteur d'une Société 
ou Association d'inspection de chaudières, par l'ingénieur en chef de 
cette Société ou Association. 

(4) Les dispositions ci-dessus du présent article ne s~appliqueront 
.Pas à la chaudière de toute !ocomotive appartenant à une Compagnie 
de chemin de fer et employee par elle. 

(5) A partir de la promulgation de la présente loi, aucune chau
dière à vapeur ne sera placée au fond d'une mine quelconque. 

ART. 57. 

(1) Une personne compétente du sexe masculin âgée d'au moins 
vingt-deux ans sera nommée, par écrit, par le directeur dans le but 
de conduire la machine servant à la descente et à la remonte du 
personnel, de ou vers la surface, et une personne ainsi nommée 
dans ce but e~t désignée, dans la présente loi, sous le· nom de 
mécanicien d'extraction. · 

(2) Un mécanicien d'extraction devra être présent à son t 
· d. , · d pos e, dans le but rn 1que c1- essus, pendant tout le temps qu'i·1 d 

. · y aura u personnel au fond de la mrne. 

(3) Après la date prescrite et sauf exceptions pré 
1 , , , hl. vues par es 

règlements generaux eta 1s en vertu de la présente l · , · 
. , . 01, un mecan1-

C1en d extraction ne devra pas être employé pendant 1 d h ·t . , pus e m 
heures dans une Journee ; et, par les règlements , , ·i 

. , . generaux, 1 sera 
pourvu a ce que le detall des heures de service d , · · 

. . . . d es mecamc1ens 
d'extract10n soit mscr1t ans un registre conservé à la mine. 

î j 
f' 

t 
) 
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( 4) Lorsque, dans une galerie de roulage, le roulage est effectué 
au moyen d'un mécanisme commandé soit par l'énergie mécanique, 
soit par un animal ou par la main de l'homme, la personne ayant 
en charge ce mécanisme, et, s'il y a transport de personnes: la per
sonne chargée de toute partie du mécanisme, câbles, cham~, ou 
poulie employée à ce service, devra être une personne competente 
du sexe masculin âgée d'au moins dix-huit ans. La prés~nte clause 
ne s'appliquera pas· au cas d'un mécanisme commandé par u~ 
moteur d'une force non supérieure à dix chevaux-vapeur et employe 
au transport du minerai à partir du front de taille. 

Si le mécanisme est commandé par un animal, la personne sous 
la direction de laquelle agit le conducteur de l'animal sera, aux fins 
du présent article, réputée être la personne ayant en charge le 
mécanisme. 

ART. 58. 

Sauf permission du Secrétai.re d'Etat, aucun moteur à combustion 
interne ne sera introduit au fond d'une mine de houille quelconque 
après la promulgation de la présente loi. 

ART. 59. 

Chaque local, dans une mine ou ses dépendances, où est placé.~ne 
machine à vapeur, une chaudière ou un moteur sera pourvu d au 
moins deux issues convenables. 

Electrfritè. 

ART. 60. 

(1) L'électricité ne sera pas employée dans toute part~~ d'une mine 
où en raison du risque d'explosion de gaz ou de pouss1ere de char
bo~, l'usage de r·électricité con~tituer~it_ u.n danger de m?rt; e~ s~, 
étant requis par un inspecteur de la d1v1s1on, pour le motif sus-mdt· 
qué, de ne pas employer, ou de ces~er d'employe~. l'~lect~icité d~ns 
la mine ou dans une partie de la mme, le proprieta1re d une mme 
s'y refusait, la question de l'application du. présent arti~le à la mine 
ou à une partie de la mine serait réglée smvant la procedure prévue 
par la présente loi pour le règlement des litiges. 

(2) Si, à un moment quelconque et en un endroit quelconque d'une 
mine, on constate que la proportion de gaz inflammable contenu 

d la masse totale de l'air en cet endroit est supérieure à un et 
ans . 'd. 

quart pour cent (11/4 %), le. courant électrique sera 1mme 1atement 
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coupé de tous câbles et autres appareils électriques dans ledit endroit 
et il n'y sera pas rétabli tant que le pourcentage de gaz inflammable 
dépassera cette teneur. Toutefois, rien dans le présent alinéa ne 
s'appliquera aux fils ou instruments servant à téléphoner ou à trans
mettre des signaux, en · tant que les conditions prescrites pour 
l'installation et l'emploi desdits.:fils et instruments seront observées, 
ni aux la~pes électriques portatives d'un type autorisé à ce moment. 

(3) Lorsqu'une question dépendant du présent article devra être 
réglée suivant la. procédure prévue par la présente loi pour le règle
ment des litiges, le propriétaire devra, en attendant le règlement de 
cette question, et sauf appel à l'inspecteur en chef, se conformer à la 
réquisition de l'inspecteur. 

(4) L'emploi de l'électricité d~ns une mine quelconque sera subor
donné aux 1·èglements généraux établis en vertu de la présente loi. 

Explosifs. 

ART. 61. 

(1) Le Secrétaire d'Etat, par une ordonnance dont avis sera donné 
de la manière qu'il déterminera, pourra réglementer la fourniture 
l'emploi et la conservation de tous explosifs, pour toutes les mine; 
ou pour toute eatégorie de mines, et il pourra, par une telle ordon
nance, interdire l'emploi, dans les mines en général ou dans toute 
catégorie de mines, d'un explosif quelconque lui paraissant d'une 
nature dangereuse ou susceptible de devenir dangereuse, ladite 
interdiction pouvant être soit absolue, soit subordonnée à telles con
ditions que prescrira l'ordonnance. 

(2) Il ne sera introduit ou utilisé dans une mine aucun autre 
e~plosif que ceu~ f?u~nis ~ar le propriétaire; et, si le propriétaire 
fait payer un prix a l ouvrier pour des explosifs ainsi fournia ce · 

d , 1 . • "'' prix 
ne epassera pas e prix net effectif de revient pour Je propriétaire. 

Mesu1·es préventives contre les dangers des poussiè1·es de charbon. 

ART. 62. 

Dans chaque mine, à moins que le sol le toit et 1 . 
. . ' es parois des 

galeries ne s01eot naturellement humides sur to t l , 
• 11 e eur etendue 

(1) on devra faire eu sorte d'empêcher autant 
1 

', . 
1. hl 1 · · ' que ce a est reah-l8a e, a pouss1ere de charbon provenant du 'bl , , 
d 1 't d' , d' · cri age de penetrer ans e pu1 s entree air; et pour toute li 

, · ' nouve e mine ouverte 
apres la promulgation de la présente loi . . 

· hl d · ' aucune rnstallat1on de cri age ou e triage de charbon ne sera ét hl' , . . 
a ie a une distance mfé-

1 1 

' 1 
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rieure à 80 yards (73 mètres) d'un puits d'entrée d'air, à moins 
qu'une dérogation écrite ne soit donnée à cet effet par l'inspecteur .. 
de la division; 

(2) les berlines seront établies et entretenues de manière à empê
cher, autant que cela est· réalisable, la poussière de charbon de 
s'échapper par les parois latérales ou terminales ou par le fond des 
berlines; mais toute berline étant en service dans une mine quel
conque à la date de la promulgation· de la présente loi pourra, bien 
que non établie de la manière spécifiée ici, continuer à être utilisée 
dans cette mine pendant une période de cinq années à ·partir de laditë 
date; 1 

. (3) le sol, le toit et l~s parois des galeriès seront nettoyés métho
diquement, .de manière à empêcher, autant que cela est rréalisable, 
que la poussière de charbon ne s'y accumule; . 

(4) telles mesures systématiques, consistant en arrosages ou autres 
procédés, qui pourront être prescrites par les règlements de la mine 

devront être prises en vue d'empêcher que des explosions de pou~
sière de .charbon ne se produisent ou ne se propagent le long des 
galeries·; 

(5) les galeries seront examinées quotidiennement et un rapport 
(devant être transcrit sur un registre conservé à la mine dans ce but) 
sera fait sur leur état au point de vue de la poussière· de charbon et 
sur les mesures prises pour atténuer le danger qu'il en résulte, 

Inspections 1·elatives. q. la securite. 

ART. 63. 

Aux flns des inspections c~-après mentionnées comme devant pré
céder le commencement du travail dans un poste, un on plusieurs 
points d'arrêt seront désignés à l'entrée dP. la mine ou, selon les 
nécessités de chacun des cas, aux entrées conduisant aux différentes 
parties dè la mine, et aucun ouvrier ne devra franchir Ùn de· ces 
points d'arrêt avant que la partie de l~ mine s'étendant au delà de ce 
point ait été examinée et signalée, de la manière ci-après mentionnée, 
comme étant en état de sécurité. \ 

ART, 64. 

(1) Le boutefeux, surveillants ou députés d'une mine devront 
dans tellaps de temps, précédant immédiatement le commencement 
du travail dans un poste, qui .pourra être :fixé par les règlements de 

' 



200 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

la mine, mais qui ne dépassera pas ~eux heures, inspecter chaque 
partie de la mine située au delà du point d'arrêt ou de chacun des 
points d'arrêt et dans laquelle des ouvriers travailleront ou circule
ront pendant ledit poste, ainsi que tous chantiers où le travail est 
temporairement suspendu et situés dans un quartier d'aérage où les 
hommes doivent travailler, et s'assurer de ieur condition au point 
de vue de la présence de gaz, de la ventilation, de l'état du toit et 
des parois et de la sécurité générale. 

(2) Sauf dans le· cas d'une mine où l'on ne connaît point de gaz 
inflammable, l'inspection sera f~ite à l'aide d'une lampe de sftreté 
fermée, et nulle autre lu~ière ne sera employée pendant l'inspection. 

(3) Un rapport complet et exact, spécin.ant si du gaz nocif ou 
inflammable a ou n'a pas été .constaté, le ou les points où il en a été 
constaté, s'il a été observé ou non quelque défectuosité dans les toits 
ou parois ou d'autres causes dè danger et, dans l'affirmative, quelles 
elles sont, devra, sans retard, être transcrit sur un registre conse • 
. ff • 1 • d rve 
a cet e et a _a mrne et ont les ouvriers po1:1ITont prendre connais-
sance, et ledit rapport devra être signé par ·la personne ay t 1 ·t 
1
,. . ,. . an ,a1 
mspectI?n et, en tant qu Il ne consiste pas en texte imprimé, être 

de sa mam. 

(4) Aux fins des dispositions ci-dessus du présent article deux 
l . ' ou 

p us1eurs postes se succédant de telle manière que le travail soit 
poursuivi sans arrêt seront réputés constituer un seul poste. 

ART. 65. 

Pendant la durée de chaque poste, il sera procédé deux fois au 
moins à une inspection similaire de toutes les parties de la i 
· • d l' d · , m ne s1_tuees. au- e a u pomt d arrêt ou de chacun des points d'arrêts 

visés ci-dessus et dans lesquelles des ouvriers travailleront ou circu-
leront pendant la durée de ce poste ; mais il ne sera pas , , . . necessa1re 
de transcrire sur un registre un rapport de la prem·è d d" 
• • • 1 re es 1tes 
mspections. Toutefois, dans le cas d'une mine ou' 1 t ·i . . e rava1 a heu 
par postes se succedant sans interruption aucu 11 " d ·t . ' ,.;n r01 ne devra 
rester plus de crnq heures sans être inspecté. 

ART. 66. 

Des personnes compétentes nommées a· cet effet par le directeur 
devront: 

(a) examiner complètement une fois au m · , 
, , . orns par vmgt-quatre 

heures l etat des parties externes de la m h' . 1,, d ac mer1e, etat es 
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guidages dans les puits, ainsi que l'état diu chevalement, de~ 
-câbles, chaines, cages et autres engins similaires de 1-a mine,. 
qui sont effectivement utilisés pour la remonte ou la descente-
du personnel dans une mine; , 

(b) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
de toutes autres machinerie, mécanismes et autres engins de· 
la mine, tant de la surface que du fond, qui sont en service:
effectif; 

(c) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
des puits par lesquels se fait le transport du personnel; 

(d) examiner complètement, une fois au moins par semaine, l'état 
de chaque voie d'aérage de la mine; 

et faire un rapport complet et exact du résultat dudit examen, lequelt 
rapport sera transcrit, sans retard, sur ull' registre conservé à fa, 
mine à cet effet et qui devra être. accessible aux. ouvriers, et ce rap-
port sera signé par la personne ayant procédé à l'examen .. 

Retrait des out,"T'Îers-. 

ART. 67 .. 

(i) Si, à un moment quelconque, il est canstaœ par la personne· 
ayant à ce moment charge de la mine, ou de toute partie de la mine, 
que, par suite de la présence de gaz inflammable ou nocif, ow 
pour quelque autre cause, la mine, ou un endroit quelconque· 
de la mine, est dangereux,, tous les ouvriers devront être retirés de- . 
la mine, ou de tout endroit trouvé dangereux, et un boutefeu, 
surveillant ou député, ou toute autre personne compétente autorisée
à cet effet par le directeur ou sous-directeur, inspectera la mine ou, 
l'e~dro~t trouvé dangereux (si le danger provient de gaz inflam
mable, l'inpection de la mine ou de l'endroit en cause se fera à l'aide
d'une lampe de sftreté fermée) et, pour chacun des cas, rédigera un 
rapport complet et exact de la condition de la mine o.u endroit de la~ 
mine; et, sauf en ta11t que cela sera nécessaire pour enquêter sur la. 
cause du danger, ou pour la supprimer •. ou aux fins d'exploration, 
aucun ouvrier ne sera admis à pénétrer dans une mine ou endroit·. 
d'une mine reconnu dangereux jusqu'à ce que le boutefeu, surveillant 
ou député ait déclaré cette mine ou cet endroit non dangereux. 
· (2) Aux :fins du présent article, un, endroit sera réputé dangereux. 
si la teneur en gaz inflammable de la masse totale de l'air en cet 
endroit est reconnu être de deux et demi pour cent (2 1/2 % ) om 
au-dessus, ou, s'il s'agit d'un endroit situé dans un quartier où l'on, 
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·travaiJle avec des lampes à feu nu, de un et quart pour cent (i f/4 %) 
•OU au-dessus. ' 

(3) Chaque rapport susvisé sera transcrit sur un registre spécial 
· conservé à la mine dans ce butt et il devra être signé par la personne 
.ayant procédé:à l'inspection. 

(4) Si ·un ouvrier constate fa présence de gaz inflammable da·ns 
· son chantier, il devra immédiatement battre en retraite et aviser le 
. boutefeu, surveillant ou député. 

DisJJositions dù:erses. 

ART. 68 

Lorsque des t~avaux quelconques se sont avancés jusqu'à une 
· distance de 40 yards (36m50) d'un endroit renfermant ou susceptible 
· de renfermer une accumulation d'eau ou d'autre matière liquide, 
· ou cle chantiers abandonnés (ces chantiers n'ayant pas été examinés 
· et reconnus exempts d'accumulations d'eau ou autre matière liquiùe), 
· ces travaux ne devront pas avoir une largeur de pl us de 8 pieds 
(2m40), et l'on tiendra constamment en avantt à une distance • 

:suffisante dtau moins 5 yards (4m60)t au moins un sondage au centre 
du travail e~ des sondages latéraux suffisants de chaque côté, ces 
sondages lateraux devant être pratiqués, de part et d'autre à des 

. intervalles ne dépassant pas 5 yards. . ' 

ART. 69. 

(1) Il est interdit d'emmagasiner au fond d'une mine de l'huile 
· de la graisset de la toile ou toute autre matiè~e facilement inflam~ 
mable, ailleurs quten un récipient ou une chambre à l'épreuve 

-du feu. 

(2) Dans toute mine nouvelle ouverte après la promulgation de la 
,présente loi et qui ntest pas une petite mine, il ne sera employé d 
1 .. ans 
a construction de Ja charpente dn chevalement, ni éventuellement 

~~ans celle du .toit surmontant l'orifice du puits. aucune matière 
mflammab]e susc~ptible de faire courir un risque d'incendie aux 

·perspnnes employees au fond. 

(3) Après la promulgation de la présente lor aucune t'è ·· fi , ma 1 re 
nn ammable susceptible de faire courir un risque d'incendie aux 
,personnes employées au fond ne sera employée dans la construction 
,dtune salle de machines au fond. 

ART. 70. 

Toutes les pauties -dtune mine où sont emmagasinés du bois, de la 
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:graisse ou toute autre matière inflammable, et tous les endroits où 
l'on emploie du bois pour la construction d'é<'J}afaudage, ainsi que 
-chaque tête de puits, salle de moteur à vaeeur, ou galerie de chau
dières dans la construction desquels le bois e!\t employé, devront être 
pourvus de moyens efficaces d'extinction d'incendie. 

ART. 7i. 

(1) Un baromètre et un thermomètre seront placés à la surface, 
dans une position bien visible, près de l'entrée de la mine; et un 
hygromètre sera placé au fond, dans une position bien apparente, 
près d'un puits ou d'un accès, et cela tant dans la voie principale 
d'entrée d'air que dans la voie principale de retour dtair. 

(2) Les indications données par les instruments imposés par le 
présent article seront 1•elevées à tels intervalles et par telles personnes 
,qutil pourra être prescrit par les règlements généraux, et ces 
indicationst telles qu'elles auront été relevées aux intervalles 
prescrits, seront inscrites sur un registre conservé à la .mine à 
-cet effet. 

ART. 72. 

Il est interdit d'endommager par malveillancE:t d'enlever ou de 
rendra inutilisable sans y être.dûment autorisé, un appareil, dispo
·sitif ou objet existant dans une mine conformément à la présente loi. 

ART. 73. 

Nul ne sera autorisé à travailler en qualité d'ouvrier piqueur 
dans une mine de houille ou de minerai de fer sans être sous la 
surveillance d'un ouvrier expérime.nté jusqutà ce qu'il ait acquis 
deux r ans de pratique de ce travail sous cette surveillance, à moins 
qu'il n'ait été précédemment employé, pendant deux ans, au front 
ou à proximité du front des travaux. Un ouvrier expérimenté ne 
devra pas avoir, à la fois, ~ous sa surveillance, plus d'une personne 
n'ayant .pas eu ladite expérience, ou n'ayant pas été précédemment 
,employée comme il est dit ci-dessus. 

ART. 74. 

Chaque personne devra observer les instl'Uctions relatives a1,1 
travail qui lui seront données en vue de- se conformer au rritre II 
de la présente loi ou aux règlements de la mine, ou · bien en vue de 
la sécurité. . 

Toute personne qui contreviendra à ou n'observer.a pas 'l'une 

/ 
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quelèonque des dispositions du Titre II de la présente loi sera coupa
ble d'une infraction Ji la présente loi et, dans le cas d'une contra
vention â ou de l'inobservation de l'une quelconque des dispositions 
de ce Titre II de la présente loi, de la part d'une personne quelle 
qu'elle soit, les propriétaire, agent et directeur de la mine seront 
chacun coupables d'une infraction â la présente loi, à moins que 
chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris, en publiant 
lesdites dispositions et en agissant au mieux de son pouvoir pour 
les mettre en vigueur, toutes les mesures raisonnables pour éviter 
une telle contravention ou une telle inobservation. 

TITRE III 

Dispositions relatives à l'hygiène. 

ART. 76. 

Il sera-établi. en conformité de la présente loi, des règlements 
généraux concernant l'installation et l'usage dans les mines, tant au 
jour qu'au fond, de cabinets d'aisances. 

(1) Lorsque, dan·s toute mine à laquelle s'applique le présent 
article, une majorité des deux tiers des ouvriers employés à cette 
mine (majorité devant être déterminée par scrutin) fera connaître au 
propriétaire de la mine son désir que des installations permettant de 
prendre des bains et de faire sécher les vêtements soient établies a la 
mine et s'engagera à payer la .moitié des frais d'entretien desdites 
installations, le propriétaire devra immédiatement établir des 
installations suffisantes et convenables pour les objets susdits. 

Toutefois, le propriétaire ue sera pas obligé de fournir lesdites 
installations si les frais estimatifs totaux d'entretien dépassent trois 
pence (fr. 0-30) par semaine pour chaque ouvrier tenu à y contri
buer en vertu du présent article. 

(2) Des règlements généraux seront établis en vertu de la présente 
loi dans le but de déterminer ce que l'on doit entendre par installa
tions suffisantes et convenables aux fins du présent article; et lesdits 
règlements pourront comporter des prescriptions différentes au 
regard de différentes catégories ou sortes de mines. 

(3) Aux fins du présent article, les frais d'entretien comprennent 
l'intérêt du capital engagé (intérêt ne devant pas dépasser 5 % par 
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an). Si une contestation s'élè\·e au sujet de l'estimation des frais 
d'entretien, cette contestation sera, en conformité avec les règl~ments 
devant être établis par le Secrétaire d'Etat au sujet de la procédure 
à suivre et des frais, déférée â un arbitre choisi d'accord entre les 
parties ou, à défaut d'un tel accord, à une personne nommée par le 
juge des tribunaux de comté pour le district ou, en Ecosse, par le 
shérif du comté où est située la mine, et la décision de l'arbitre ou 
de la personne ainsi nommée, selon le cas, sera sans. appel. 

( 4) Lorsque de telles installations auront été établies, chaque 
ouvrier de la mine auquel s'applique le présent article (qu'il ait été 
ou non employé à la mine au moment du vote des ouvriers confor
mément aux dispositions du présent article) sera tenu de contribuer 
aux frais d'entretien pour sa quote-part dans la moitié desdits frais 
(mais cette quote-part ne pouvant dépasser un penny et demi par 
semaine et par homme), et, nonobstant les dispositions de toutes lois 
sur le paiement des salaires en nature ou toute convention contraire, 

· le propriétaire sera autorisé â recouvrer lesdites contributions en les 
déduisant des salaires des ouvriers qui y sont soumis. 

Toutefois, ne sera pas tenu à cette contribution tout ouvrier qui, 
par raison de santé et conformément aux règlements de la mine, en 
sera exempté. 

(5) La gestion des installations prévues par le présent article sera 
confiée à un comité à constituer conformément aux règlements de la 
mine et dont la moitié des membres seront désignés par le proprié
taire· de la mine et l'autre moitié par les ouvriers soumis à contri
bution selon le présent article. Les pouvoirs et obligations du comité 
touchant la gestion desdites, installations seront fixés par les règle
ments généraux, et le propriétaire de la mine ne sera passible, du 
chef de tout acte accompli par le comité en conformité de ses pou
voirs ou de tout manquement de la part du comité à remplir ses 
obligations, d'aucune pénalité pour inobservation des dispositions du 
présent article. 

(6) Les ouvriers auxquels s'applique le présent article sont tous· 
les ouvriers employés au food, ainsi que tous les ouvriers de la 
surface employés à la manutention des berlines, au criblage, triage 
ou lavage de la houille, ou au chargement de la houille sur wagons .. 

(7) Le présent article ne sera pas applicable à toute mine où le 
nombre total des ouvriers employés et auxquels s'applique le présent 
article est inférieur à cent, ni à toute mine détenue par le proprié
taire en vet'tn d'un bail dont le terme restant à courir est inférieur_ 
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à dix années, ni à toute mine que le Secrétaire d'Etat considérera 
devoir être épuisée dans un délai de dix ans. 

(8) Si le propriétaire d'une mine quelconque manque à se con
former a:ux dispositions du présent article, il· sera coupable d'une 
infraction â la présente loi. 

(9) Si une majorité déterminée par un scrutin, de deux tiers des 
ouvriers d'une mine, exprime au propriëtaire de la mine son désir 
que le présent article cesse d'être appliqué à ladite mine, le présent 
article-cessera d'être ainsi appliqué à partir d'une date à convenir 
entre le propriétaire et les ouvriers, à moins que le propriétaire 
par un avis affiché à la mine dans le délai d'un mois après notifi: 
cation à lui faire dudit désir, ne déclare pas donner son assentiment. 

( 10) Il ne pourra pas, dans une mine quelconque, être exprimé à 
nouvea~ de désir dans les termes des paragraphes (i) ou (9) du pré
sent article avant que cinq années ne soient écoulées depuis la date 
de l'expression du désir précédent. 

ART. 78. 

~'empl~i de. perforatrices mécaniques sera interdit pour la perfo
ration mecam.qu~ .dans le gauister (ganister hard sandstone), ou 
autre roche tres siliceuse, dont la poussière est susceptible de causer 
des cas de « silicose » (fi,broid phthisis), â moins qu'il ne soit fait 
usage d'un jet d'eau ou d'une pluie, ou d'un autre procédé de même 
efficacité, pour prévenir la dispersion de la poussière dans l'air. 
T_oute .p~rsonne qui contrevient aux ou qui néglige d'observer les 
d1spos1tioos du présent article sera coupable d'une infraction à la 
présente loi; et, en cas d'une telle contravention ou inobservation 
d~ la part d'une personne, les propriétaire, agent et directeur de la 
m1~e seront chacun coupables d'une infraction à la présente loi, à 
moms que chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris 
t?utes les °:1esures raisonnables en vue d'empêcher ladite contraven
tion ou ladite inobservation. 

ART. 79 . . 

!l devr~ ê~re envoyé,d'urgence à l'inspecteur de la division un 
avis par ecrit de tous cas de maladie survenant dans une mine et 
ayant pour cause la nature de la profession (c'est-à-dire qui soit une 
maladie spécifiée dans une ordonnance rendue à cet effet par le 
Sec:étai~e d'Etat), et les dispositions de la présente loi relatives â la 
not1ficat1on des accidents s'appliqueront auxdits cas de maladie de la 
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mêm~ manière qu'elles s'appliquent aux accidents ·dont il est faitr. 
mention. 

Toutefois, une p~rsonne ne sera passible d'aucune pénalité pour
n'avoir pas, conformément au présent article, envoyé avis de toute· 
maladie ainsi spécifiée, si elle prouve qu'elle n'a pas eu connaissance 
du ou des cas de maladie et qu~elle avait pris toutes les mesures 
raisonnabies afin que lui fussent signalés tous les cal!! de telles
maladies qui se produiraient. 

TITRE IV 

Dispositions relatives· aux accidents. 

Notification des accidents. 

ART. 80. 

(1) Lorsque, dans une mine ou ses dépendances, à la surface ou,.t 
au fond, il se produit u·n accident 

(i) q·ui cause la mort d'une personne employée à la mine ou dans. 
ses dépendances, - ou 

(ii) qui cause, à une personne employée à la mine ou dans ses
' dépendances, une fracture de la tête ou d·un. membre, ou le

déboîtement (dislocation) d'un membre, ou toute· autre· 
blessure sérieuse. - ou 

(iii) qui, étant déterminé par une explosion de gaz, ou de pous- · 
sières de houille ou d'explosifs, ou par l'électricité, par l'envoi.~ 
d'une cage aux molettes, .ou par toute autre circonstance · 
spéciale que le Secrétaire d'Etat spécifiera par ordonnance, .. 
détermine une blessure à une personne employée dao~ la mine· 
ou dans ses dépen.dances·, 

le propriétaire, agent ou directeur de la mine doit immédiatement 
envoyer à l'inspecteur de la division avis par écrit de l'accident et. 
des décès ou blessures qu'il a causés, et cela dans la forme et àvee· · 
les détails qui pourront être prescrits; et, dans le cas d'un accident 
mortel ou ayant entraîné des blessures graves, un avis dans la. 
forme et avec les détails qui pourront être prescrits sera également . 
envoyé à la personne (s'il en est une) désignée par le personnel 
employé à la mine ~n vue de recevoir en leùr nom l'avis prévu par·· 
ledit article. 

(2) Si un accident se produit qui a pour conséquence immédiate · 
un décès ou une blessure grave, l'endroit où s'est produit_ l'accident. 
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:sera laissé dans l'état où il était immédiatement après l'accident, et 
·cela ;jusqu'à l'expiration d.,au moins trois journées après l'envoi de 
.ravis susvisé de l'accident ou jusqu'à ce que le lieu de l'accident ait 
été visité par un. ins13ecteur, à moins, toutefois, que l'observation de 
la présente clause ne dût avoir pour effet d'augmenter ou de prolon-
.ger le danger ou de mettre obstacle à l'exploitation de la mine. 

(3) Lorsqu'une blessure dont le présent article requiert qu'avis 
soit donné entraîne le décès de la personne blessée, un avis par écrit 
de ce décès sera envoyé à l'inspecteur de la division, comme repré
=Sentant un Secrétaire d'Etat, dans un délai de vingt-quatre heures 
.après que ledit dêcès sera venu à la connaissance du propriétaire, 
agent ou directeur. 

(4) Tout propriétaire, .agent ou directeur qui manquera à se con
former au présent article sera coupable d'une infraction à la présente 
loi. 

AR'.I'. 81. 

(1) Si le Secrétaire d'Etat considère qu'en raison du risque d'acci
-dent grave pour les personnes employées, il est expédient, sous le 
régime de la présente loi, qu'avis soit donné de chaque cas d'une 
-catégorie spéciale quelconque d'explosion, d'incendie, d'effrondement 
-de constructions, d'accidents à la machinerie ou à l'installation, ou 
autres circonstances, constaté à une mine, le Secrétaire d'Etat p()urra, 
par une ordonnance, étendre à chacune de ces circonstances les dispo
sitions de la présente loi visant l'avis à donner à un inspecteur au 
,sujet des accidents, et cela qu'il y ait eu ou non blessure ou infirmité 
,causée, et, après qu'une telle ordonnance aura été rendue, les dispo
sitions de la présente loi recevront effet telles qu'elles auront été 
ainsi étendues. 

(2) Le Secrétaire d'Etat pourra permettre, par une telle ordon
nance, que l'avis de toute circonstance à laquelle elle s'applique ne 
soit envoyé que dans un délai déterminé par l'ordonnance au lieu 
-d'être envoyé immédiatement. 

Rapp01•ts, exaniens et enquêtes. 

ART. 82. 

Lorsque, à une mine, un accident a causé la mort ou la blessure 
d'une personne, le Secrétaire d'Etat pourra, à tout moment, charger 
un inspecteur de faire un rapport spécial au sujet de l'accident, et 
le Secrétaire d'Etat, à tel moment et de telle manière qu'il avisera, 
pourra publier ce rapport. · 
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Sauvetage et ambulances. 

ART. 85. 

Des règlements généraux établis en vertu de la présente. loi 
pourront exiger que le.s dispositions soiPnt pl'i~es à toute mine, ou 
catégorie de mines, sur un, plusieurs, ou sur l'en~emble des points · 
suivants: 

a) approvisionnement et entretien d'appareils destinés à 
être employés dans les travaux de sauvetage; constitution 
et entraînement d'èquipes de sauvèteurs; 

b) approvisionnement et entretien de matériel d'ambu
lance; entraînement des hommes au service d'ambulanciers. 

TITRE V 

Règlements. 

Réglements gene1·auœ et spéciaux. 

ART. 86. 
\ 

(:l) Le Secrétaire d'État pourra, par ordonnance, établir tels· 
réglements généraux pour la conduite et la direction des personnes 
faisant partie de la direction des mines, ou employées aux mines on 
dans leurs dépendances, qui lui paraîtront les plus propres â prévenir 
les accidents gr~ves et à assurer la sécurité, santé, confort et discipline 
des personnes employées dans les mines et d~ns leurs dépendances, 
ainsi que les soins à donner aux chevaux et autres. animaux et la 
manière de les traiter; et de tels règlements pourront modifier on 
amender toute disposition du Titre II de la présente loi, ou de la 
troisième Cédule annexée à la présente loi. · 

'fITRE VI 

Emploi des ouvriers. 

Emploi de jeunes garçons, jeunes filles et femmes. 

ART. 91. 

Aucun jeune garçon de moins de quatorze ans ·et aucune jeune 
fille ou femme de quelque âge que ce soit ne devra être employé ou: 
admis, dans le but d'être employé, dans une mioe au fond. Le pnésent 



210 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

arti_cle ne s'appli~uera pa~ à to.u ~jeune g arçon qui , avant la promul-
gation de la presente 101 , a ete légalemrn t employé dan · 
au fond. s une min e 

ART. 92. 

Les dispositions suivantes s'appliqueT"Ont aux · · fil! Jeunes garçons 
Jeunes es et femmes employés auJ·our au sc1·v1·ce d' . ' 

( 
. une m ine. 

1) Aucun Jeune garçon ou· j eune fille de moins d t , ·. 
ser 1 •· . d , r 1e1ze an s ne 

a emp oye a moins e I avoir été léga lement avant la prom I f 
de la présente loi. , u g a ion 

(2) Aucun j eune garçon ou jeune fil le d'au mo· t . · · rns re1ze ans et 
aucune femm e ne sera employé peudant plu d · 
h d 

. s e cinquan Le quatre 
eures ans une semaine ou pendant plus d d .. 1 , . . e 1x 1eu1 es dans une 

Journee. 

(3) Aucun jeune garçon, j eune fill e ou femme 1 
f h 

. . . ne se1·a emp oyé de 
neu eures du sou· a crnq heures du matin ni I d · 1 . 
d h 

, e 1manc 1e , 111 après 
eux eures le samedi après m idi. 

(4 ) Il devra être maintenu un délai d'au moin s do h 
1 fi d -

1 
; . uze eures entre 

a o u tra va1 d un JOUI' et le début du travai J sui l 
(5) 

van . 
Une semaine sera considérée commencer à m·10 ·t 1 . 

· fi · · · . u1 e. samedi 
soir et 01r a mmu1t Je samedi soir sui vant. 

(6) Aucun jeune garçon, j P,une fil le ou femme ne sera empl · 
d' f . oye 

u_ne açon co~t1ou e peudant plus de cinq heu res sans un arrêt d'au 
moins une demi-heure pour un repas, ni pendant plus de huit heures 
d,~n s une seule jel'.rnée san s un a rrêt ou des arrêts pou r repas 
s elevant ensemble a une heure et demie au moins 

_(7) Aucu~ jeune garçon , j e une fil le ou femme ne sera employé a 
faire mouvoir des wagons de chemin de fer, oi à lever , porter ou 
re~uer toute cho~e do_nt le poids soit susceptible de porter préjudice 
au Jeune garçon, a la Jeune fille ou à la femme. 

ART. 93. 

(1 \ Le Directeur de chaque min e fi xera, dan s les limites perm· 
1 

, l' t· 1 é . . . ises 
Ja l a r 1c e pr ceden t, el spec1fiera dan s un avis de forme presc ·t 
t d 

• r1 e 
e evant etre affiché à la m ine: 

(a) les heures d~ travail; et 
( b) les heures fi xées pou r les repas ; 

~t a~cun ,-ieurie ~arçon, _jeun fl fi ll e on femmfl ne sera employé au 
~erv1ce dune m1u e sau f pendant la durée ai ns i déter mi née . mais 
u ne durée diflë rente el des heu res différentes pourront être 'fix ée 
pour di fférentes personn es e t pour di fférents j ours. s 

t 
1 
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(2) Ladite durée ou lesdites heures ne seront pas modifiés plus 
d'une fois par trimestre, si ce n'est pour une raison spéciale admise 

par l'inspecteur par écrit. 
Toutefois, les règlements généraux pourront établir une disposition 

permettant, en '!as de oécPssité spéciale urgente, de substituer une 
heure différente à l' heure fixée pour un repas conformément au 

présent article. 

ART. 94. 
' 

(i ) Le propriétaire, agent ou directeur de chaque .mine conservera, 
au bureau de la mine, un registre où il fera inscrire, dans telle 
forme que le Secrétaire d'État pourra de temps à autre prescrire, les 
nom, âge, domi cile et date d'embauchage de tous les jeunes garçons 
employés à la mine au food , et de tous les j eunes garçons, jeunes 
fill es et femmes employés à la surface au ser vice de la mine; e~ le 
propriétaire, agent ou directeur devra , s ur demande et à tous 
moments raisonnables, produire le' registre à tout inspecteur et à to~t 
représentant de l'autorité locale chargée de l'instruction publique 
dans le périmètre où se trou ve la mine e t perme tt1·e à cet inspecteur 
ou représentant d'examiner et copier ledit registre . 

(2) L'employeur direct de tout jeun e garçon, autre que le 
propriétaire , agent ou directeur de la mine, devra , avant de faire 
descendre le j eune garçon au fond de la mine, aviser le directeur de 
la mine, ou une personne désignée par ledit directeur , qu' il est sur 
le point d'employer le j eu ne garçon dans la mine. 

ART. 95. 

Si une personne contrevient à ou nég lige d' observer, ou permet: 
à une personne de contrevenir à ou de négliger d'observer une 
disposition de la présente lo i relative à l'emploi de j eunes garçons , 
j eunes fill es et femmes, au registre de j eunes garçon s, jeunes filles et 
femmes, 011 à l'avis visant l'emploi précité de jeunes garçons, elle 
ser a coupable d'une infracti on à la présente loi ; et , en cas d' une 
telle contravention ou inobservation de la part d'une personne le 
propriétaire, l'agent et le directeur de la mine seront chacun coupa
bles d'une infraction à la préseo te loi , à moins que chacu o, pour ce 
qui le concerne, ne. prouve avoir pris, en publiant et eo s'efforçant au 
mieux de son pouvoir de faire observer les dispositions de la présente 
loi , toutes les mesures raisonnables afin de prévenir ladite contra
vention ou ladite inobservation . 



212 .\.NNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Salaires. 

ART. 96. 

(i) Aucun sàlaire ne sera payé â un~ ~ersonn~ ~mployée ~a~s 
· une mine, ou ses dépendances, dans des deb1ts autorises (at or within· 
any lic.ensed premises), tels que définis par le Licensing (Consoli
dation) Act, 1.910, ni dans tout auti:e lieu de récréation, ni dans 
tout bul'eau, jardin ou· lieu en dépendant ou y contigu ou occupé 
conjointement. · 

(2) Les salaires de toutes personnes employées dans la mine ou 
dans ses dépendances seront payés hebdomadairement, si la majorité 
desdites personnes le désire ainsi, et il sera remis à chacune d'elles 
une tlche indiquant en détail comment a été calculé le montant de 
sa paye. 

(8) Chaque personne qui contrevient ou néglige d'observer, ou 
qui permet à une personne de contrevenir à ou de négliger 
d'observer le présent article, sera coupable d'une infraction a la 
présente loi; et. en cas d'une telle contravention ou inobservation de 
la ·part d'une personne le propriétaire, l'agent et le di1·ecteur de la 
mine seront chacun coupables d'une infraction à la présente loi, â 
moins que chacun, pour ce qui le concerne, ne prouve avoir pris, 
en publiant et en s'pfforçant au mieux de son pouvoir de faire 
observer les dispositions du présent article, toutes les mesures raison
nables afin de prévenir ladite contravention ou ladite inobservation. 

1. 
! 

+ 

. / 

1 

1 

t 

CAISSES DE PRÉVOYANCE 
EN 

FAVEUR DES OUVRIERS MINEURS 

EXAMEN 
DES 

COMPTES DE L'ANNÉE 19.11 
PAR LA 

COMMISSION PERMANENTE (1) 

instituée conformément à l'arrêté royal du 17 août 1874 . 
pris en exécution de l'article 4 de la loi du 28 mars ,1868 

modifié par l'arrêté royal du 24 octobre 1904 ' 

CHAPITRE PREMIER 

SITUATION DES CAISSES COMMUNES DE PRÈVOYÀNCE 

Les· caisses communes de prévoyance en fa-veur des 
ouvriers mineurs de la province du Hainaut, à savoir cèfies 
.du Couchant de Mons, du bassin du Centre et du ba·ssin dé 
,Charleroi, ont continué, pendant cet exercice, à. assurerJe 
·service de la retraite des vieux ouvriers mineurs, indépen
damment· de la liquidation des pensions et secours consé
.cutifs à des accidents survenus avant le 1er juillet 1905, 
date de la mise en vigueur de la loi du 24 décembre 1903 
sur la réparation des dommages résultant des accid~nts du 
travail. Quant aux caisses de prévoyance de la province de 
Liége, de la province de Namur et de. la province du 

(1) La Commission permanente est actuellement composée comme sµit: 
.MM. DEJARDIN (L.), Directeur général des Mines, président; 

BoGAERT (H.), membre de la Commission administrati~e de la Caisse de 
Llé~; . 

BEAUJEAN (CH.), Directeur à la Caisse Générale d'Épargne et de Retraite, 
membre; 

,GENART (L.), président de l'Association charbonnière du Centre: 
MAINGIE (L.), secrétaire de l'Association des Actuaires belges, membre 

de la Commission des Accidents du Travail, id.; 
THIRAN, V., président de la Commission administrative de la Caisse de 

prévoyance de Charleroi ; . , . • 
WonoN (L.), directeur au Ministère de l'industrie et ?u !rava1l, secreta1re

adjoint de la Commission des Accidents du Travail, !d·; 
VAN R.ADIDONCK (Alb.), directeur au Ministère de l'industrie et du Travail, 

membre-secrétaire. 




